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(9 h)




L'AN DEUX MIL, ce treizième (13e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRESTE \l2 " 


PRÉLIMINAIRES



LA GREFFIÈRE :




Audience du treize (13) avril deux mille (2000), dossier R-3401-98. Demande relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d'électricité.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Marc-André Patoine, président, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, quand on s'est laissés hier, Maître Morel, vous nous aviez annoncé que vous aviez une réplique




et je comprends que vous êtes prêt ce matin?




Me F. JEAN MOREL :




Effectivement, oui. La nuit porte conseil, mais j'ai encore une réplique.




LE PRÉSIDENT :




Avez-vous réussi à dormir?




Me F. JEAN MOREL :




Ah! J'ai réussi à dormir, oui. Oui, oui!




LE PRÉSIDENT :




On vous écoute.




RÉPLIQUE DE Me F. JEAN MORELTE \l2 "


RÉPLIQUE DE Me F. JEAN MOREL



PROCUREUR DE HYDRO-QUÉBEC :




Je m'identifie, F. Jean Morel, procureur d'Hydro-Québec. Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs, avant de traiter spécifiquement des sujets que certains intervenants veulent voir ajoutés à la liste des questions à débattre dans la présente audience, ainsi que des renseignements et documents qu'ils requièrent d'Hydro-Québec pour ce faire, je vais rappeler certaines prémisses de base et brièvement reprendre, si vous me le permettez, certains des points que j'ai soumis à l'ouverture de la présente rencontre préparatoire hier sur ce que




devrait être la présente cause.




La présente cause vise à fixer des tarifs de transport ou plus précisément, les tarifs de transit sur le réseau de transport et, pour ce faire, la Régie établira les coûts totaux du transport de l'électricité, lesquels serviront à déterminer ceux qui devront être alloués aux charges québécoises.




Il est important de réaliser ou de saisir dès maintenant que l'allocation des coûts de transport des charges québécoises aux tarifs d'électricité, tarifs * D +, * G +, * M +, * L +, ainsi qu'aux contrats spéciaux, cette allocation ne sera pas faite dans la présente cause.




Cette façon de procéder, en fait d'avoir une cause tarifaire pour le transport, est conforme à l'approche acceptée jusqu'à date par la Régie et, jusqu'à un certain point, prévue dans la Loi sur la Régie de l'énergie, une façon de procéder par étapes.




Depuis le début de la réglementation d'Hydro-Québec par la Régie, il y a eu reconnaissance de procéder par étapes; d'abord, la production, sur la proposition d'Hydro-Québec, l'avis en vertu de l'article 167 de la loi, la Régie a rendu son avis 




A-98-01.




Ensuite, il est prévu l'établissement des coûts de transport et des tarifs de transit, la présente cause, et ensuite, la détermination des tarifs d'électricité qui incluront les coûts de distribution.




Quant à la production, nous sommes tous dans l'attente de la position du gouvernement, suite à l'avis A-98-01 de la Régie et la Régie a déjà indiqué qu'il y avait lieu de l'attendre avant d'entreprendre la réglementation de la production.




Quant au transport de l'électricité, nous voici dans la première cause tarifaire d'Hydro-Québec devant la Régie, une cause, comme je l'ai dit, qui ne vise qu'à fixer les tarifs de transport de l'électricité, tel que d'ailleurs prévu à la Loi sur la Régie de l'énergie, comme l'indiquait d'ailleurs, à juste titre, monsieur le régisseur Frayne, hier.




Je vais reprendre, à mon tour, la lecture de certains articles, les 31, 48 et 49 qui vous ont déjà été cités, mais évidemment, en mettant l'emphase où il faut. La Régie a compétence... 31 :






La Régie a compétence exclusive pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquelles l'électricité






est transportée ou fournie.



Et je mets l'emphase sur le * ou +. Donc, les tarifs et les conditions auxquelles l'électricité est transportée, la détermination de ces tarifs-là fait partie de la compétence de la Régie. De même, à 48 et 49, on retrouve le même mot * ou + qu'à l'article 48 :






Sur demande d'une personne intéressée ou de sa propre initiative, la Régie fixe ou modifie les tarifs et les conditions auxquelles l'électricité est transportée ou fournie par Hydro-Québec.



Et, à 49, au premier paragraphe, paragraphe 1) :






Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit, notamment, établir la base de tarification d'un distributeur en tenant compte notamment de la juste valeur des actifs qu'elle estime prudemment acquis et utiles pour l'exploitation des équipements de production d'électricité, d'un réseau de transport ou de distribution.



Alors, l'exercice qu'on fait en ce moment est prévu à la loi, ne fait pas violence à la loi, ne fait pas violence au processus que la loi permet à la Régie d'adopter et il n'y a pas nécessité de traiter de la production et de traiter de la distribution dans cette cause.




Et c'est pour ça que pour Hydro-Québec, la présente cause ne porte que sur le transport de l'électricité. La présente cause ne portera pas sur la production de l'électricité, ne portera pas sur la distribution de l'électricité et ne visera pas à fixer les tarifs finaux d'électricité des consommateurs québécois.




Comme je l'ai également indiqué hier, la présente cause ne devrait pas non plus être une révision des décisions D-99-120 de la Régie, sur les principes réglementaires qui ont été fixés comme assises pour la cause de transport; il était clair que c'était fait pour la cause de transport, même s'il y a indication que certains principes pourraient s'appliquer éventuellement à la distribution, les principes réglementaires fixés dans la décision D-99-120 sont pour les fins de l'établissement des tarifs de transport.




De même, il n'y a pas lieu de procéder à la révision de la décision D-99-205 qui fixait la procédure ou le




processus qui serait suivi dans la présente audience.




La présente cause tarifaire ne devrait pas non plus être confondue avec une demande qui serait faite en vertu de l'article 73. Je l'ai dit hier et je le répète : une telle demande vise à obtenir l'autorisation de construire des immeubles ou équipements destinés au transport d'électricité.




Ainsi, il est évident que la présente cause ne devrait pas non plus servir comme demande d'autorisation non seulement préalable, mais par anticipation d'équipements de transport qui serviraient, entre autres, au développement du projet hydroélectrique de Churchill Falls-2, et on y a fait référence, certains intervenants y ont fait référence hier, et ce n'est pas le cas.

(9 h 15)




Encore pour placer ou fixer, là, les tenants et aboutissants de la présente cause, elle ne devrait traiter non plus de l'éclatement ou du dégroupement ou * unbundling + des tarifs finaux d'électricité. Hydro-Québec est d'avis que la cause ne devrait pas traiter non plus de la rentabilité des exportations ou de la rentabilité des contrats spéciaux.




Une question est devenue, tout d'un coup hier au courant de la journée, bien présente sinon urgente




pour certains intervenants, l'urgence. Pour certains d'entre eux, et ce n'est pas le cas d'Hydro-Québec, certains d'entre eux ont allégué qu'il n'y avait pas urgence, selon eux, à traiter des coûts du transport d'électricité. On est allé plus loin, on a même dit qu'Hydro-Québec aurait dû alléguer l'urgence et qu'en plus, elle avait maintenant le fardeau de démontrer cette urgence. Alors, c'est fort; parce que Hydro-Québec n'a pas allégué d'urgence. 




Il s'agit dans ce cas ici plutôt de rappeler les faits, de rappeler les événements qui ont fait qu'on s'est retrouvé hier dans une rencontre préparatoire.




Et la meilleure façon de le faire, je pense, c'est de référer à la décision rendue dans la présente cause, la D‑99‑205, où la Régie s'est donnée la peine de présenter une chronologie. Et je vais tenter de la résumer ici parce qu'elle illustre plusieurs points.




La Régie commence en disant que c'est à la suite du dépôt de la présente demande, qui date du premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), suite au dépôt de cette demande de tarif de transit, Hydro-Québec déposait le huit (8) mai un document préparé, en fait son énoncé de principes réglementaires.




Hydro-Québec indiquait que la détermination de ces




principes était préalable à l'audition par la Régie de sa demande concernant l'établissement des tarifs de transport. Le douze (12) juin quatre-vingt-dix-huit (98), la Régie rendait la décision D‑98‑39 qui annonçait la tenue de manière préalable à l'audition de la demande R‑3401‑98, celle qui nous concerne en ce moment, d'une audience publique sur l'établissement de principes généraux pour la détermination et l'application des tarifs de transport d'électricité.




La tenue d'une audience sur les principes réglementaires avait alors pour conséquence de suspendre le traitement du dossier R‑3401‑98 sur les tarifs de transport jusqu'à ce que soit terminée l'étude du dossier 3405. À l'automne quatre-vingt-dix-huit (98), la Régie tenait une rencontre préparatoire dans le dossier 3405 afin de déterminer les questions devant être débattues lors de l'audience publique compte tenu que plusieurs intervenants souhaitaient aborder un spectre de questions et de principes qui soit le plus large possible.




Maintenant, la décision D-98-88 de la Régie rendue en septembre quatre-vingt-dix-huit (98) précisait les questions à débattre dans la cause des principes en les restreignant à cinq. L'audience sur les principes




réglementaires s'est tenue au mois de mai quatre-vingt-dix-neuf (99); et la Régie rendait dans ce dossier sa décision finale, la D‑99‑120, le seize (16) juillet quatre-vingt-dix-neuf (99).




Cette décision énonce des principes généraux devant servir d'assise pour la fixation des tarifs de transport d'électricité d'Hydro-Québec. La décision D‑99‑120, j'y ai fait référence hier, établissait également, en visant directement la demande relative aux tarifs de transport, le présent dossier 3401, que le dépôt en décembre quatre-vingt-dix-neuf (99) de cette requête permettra à la Régie et aux intervenants de disposer d'une période adéquate afin de procéder à l'étude de la première cause de fixation des tarifs de transport d'électricité dont l'application est prévue au premier (1er) janvier deux mille un (2001). C'est la décision de la Régie.




Ensuite, dans sa lettre du treize (13) septembre, Hydro-Québec signalait à la Régie qu'elle ne serait pas en mesure de procéder au dépôt de sa demande tarifaire amendée avant juillet deux mille (2000) dans la mesure où la Régie a retenu l'année témoin projetée, et que pour des tarifs devant entrer en vigueur le premier (1er) janvier deux mille un (2001), l'année projetée est l'année deux mille un (2001), compte tenu de l'effet de l'adoption du




principe de l'utilisation de l'année témoin, comme j'ai dit, projetée.




Par cette décision, la Régie a également fixé un calendrier qui prévoyait la publication des avis publics, qui a été fait; prévoyait la demande d'intervention, ce qui a été fait; prévoyait également les séances d'information au quinze (15) février, premier (1er) mars et quinze (15) mars deux mille (2000), et la possibilité d'une quatrième qui n'a pas eu lieu. Ces séances d'information ont eu lieu aux dates prévues par la Régie. Hydro-Québec les a menées.




La décision prévoyait que le douze (12) avril deux mille (2000), hier, qu'il y ait une première rencontre préparatoire, et nous y sommes, et prévoit également le dépôt de la requête amendée d'Hydro-Québec pour le quatre (4) juillet pour l'entrée en vigueur de tarifs de transport pour le premier (1er) juillet deux mille un (2001)... premier (1er) janvier, pardonnez-moi, premier (1er) janvier deux mille un (2001).




Alors, Hydro-Québec s'est pliée, ou se plie, et se pliera à cette façon de procéder prévue, anticipée, souhaitée par la Régie. Et à moins qu'on ne révise la décision D‑99‑205, c'est ainsi qu'Hydro-Québec entend




procéder. Il n'y a pas cri d'urgence; il n'y a pas argumentation d'urgence. Ce qu'il y a... Et Hydro-Québec ne fait face à aucun fardeau autre que celui de tenter du mieux qu'elle peut de s'en remettre et d'appliquer les décisions de la Régie. Alors, cet argument de l'obligation d'Hydro-Québec d'alléguer l'urgence et d'en plus de faire face au fardeau était pour le moins étonnant.




Le calendrier qui a été par la suite fixé ou, bien que la décision D‑99‑205 prévoyait également en juillet ou en août deux mille (2000) la tenue d'une deuxième rencontre préparatoire et l'élaboration d'un calendrier final. Il semblerait, vu la proposition que la Régie a faite aux participants à cette rencontre préparatoire, que cette étape a été devancée et que la détermination du calendrier final sera faite dans le cadre de la présente rencontre ou, idéalement, devrait être faite dans le cadre de la présente rencontre préparatoire. La Régie a elle-même proposé un calendrier que certains ont, certains intervenants ont décrit d'agressif. J'en ai pris note, mais je ne sais pas encore qu'est-ce qu'un calendrier agressif et qu'est-ce qu'un calendrier doux. 




Tout ce qu'Hydro-Québec peut dire à cet égard, c'est que le calendrier proposé est un calendrier qui lui




apparaît normal, qui lui apparaît conforme à la chronologie et aux décisions que la Régie a rendues jusqu'à date. C'est un calendrier qui reflète une cause tarifaire normale. C'est un calendrier qui reflète l'adoption de l'année témoin projetée. C'est un calendrier qui n'est pas anormal ou exceptionnel, eu égard aux expériences passées devant la Régie du gaz naturel et devant la Régie de l'énergie quant aux causes tarifaires des distributeurs gaziers, et qui apparaît également normal à l'égard de l'expérience ou certaines expériences ailleurs. 




À cet égard, je donnerai en exemple la présente cause sur le transport en Ontario devant la Commission de l'énergie de l'Ontario et également les causes tarifaires devant l'Office national de l'énergie.

9 h 30




C'est un calendrier, aussi, qui apparaît normal dans la mesure où les gens reconnaissent ce que la Régie elle-même a reconnu, qu'il s'agit de la première cause tarifaire, et que tous les sujets que tous et chacun aimeraient voir aborder dans cette première cause tarifaire, ne seront pas nécessairement abordés la même année, lors de la toute première cause tarifaire.




Je vais aborder maintenant, plus précisément, certains des sujets ou les questions à débattre que




les intervenants veulent voir ajoutés à la liste. 




La première, ou le premier sujet, est le traitement des CIRE ou des GRTAs. À cet égard, Hydro-Québec est d'avis que c'est un débat qui, vu la législation actuelle applicable en matière de tarification de l'électricité qui n'est pas, qu'il n'y a pas lieu de faire présentement. 




À l'article 2 de la Loi sur la Régie de l'énergie, il y a une définition de * réseau de transport d'électricité +, elle est la suivante :






L'ensemble des installations destinées à acheminer l'électricité ainsi que les lignes de transport à haute tension et les postes de répartition et de transport autres que les équipements de production et le réseau de distribution d'électricité. 



* Équipement de production d'électricité + est également défini à l'article 2 de la loi, il s'agit de :






L'ensemble des ouvrages des machines et de l'appareillage servant à produire de l'énergie électrique.



Et le * réseau de distribution + est défini comme :






L'ensemble des installations destinées à la fourniture d'électricité, à partir des postes de distribution, incluant les lignes de distribution à moyenne et basse tension, ainsi que tout l'appareillage situé entre ces lignes et les compteurs des consommateurs, en les incluant.



L'article 49 de la loi prévoit que :






Lorsque la Régie fixe ou modifie un tarif, elle doit notamment :





1. établir la base de tarification d'un distributeur, en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu'elle estime prudemment acquis et utiles pour l'exploitation des équipements de production d'électricité, d'un réseau de transport...



Évidemment, tel que défini à la loi.






... ainsi que les dépenses... etc.




Alors, ceci étant dit, je vais, à mon tour, rappeler à la Régie et citer certains extraits de son avis A-98-01 et à la page 54, en traitant, justement, des CIRE, la Régie rappelle la position de certains intervenants :






En effet, l'AQPER, l'AIFQ et MacLaren estiment que les CIRE doivent être imputés au coût de production. L'AQPER et MacLaren rappellent que ce principe a été confirmé et appliqué par les organismes réglementaires en Alberta et en Colombie Britannique.



À la page 55, ce qui est encore plus intéressant, la Régie rappelle la position de MacLaren dans cette cause :






Enfin, MacLaren demande que la Régie recommande au gouvernement d'amender l'article 2 de sa loi constitutive, de manière à permettre une allocation réaliste et équitable, visant à ce que les coûts de transport reliant les centrales aux centres de consommation soient imputés aux coûts de production.



Finalement, la Régie, dans son opinion à la page 55, s'exprime ainsi :






La Régie considère que la problématique des CIRE constitue un sujet particulièrement complexe qui déborde de la présente audience. En outre, elle estime que ce sujet devrait être examiné lors de la détermination de la base de tarification du réseau de transport d'Hydro-Québec. À cette fin, il importe que la définition législative du réseau de transport ne limite pas son application réglementaire.



Dans le paragraphe suivant :






Tel que mentionné à la sous-section 3.4, afin que la Régie dispose d'une certaine flexibilité dans cette cause future, il importe que la définition de l'article 2 du réseau de transport ne limite pas la possibilité d'établir la répartition des actifs selon la preuve, entre les trois fonctions : production, transport et distribution.



À ce jour, la Loi sur la Régie de l'énergie, la définition de * réseau de transport + n'ont pas été amendés et, pour illustrer ce point, la Loi sur la Régie de l'énergie ne prévoit pas, comme celle de quatre-vingt-dix-huit (98) sur la Commission de l'énergie de l'Ontario, des dispositions particulières qui permettraient de faire des distinctions ou qui permettraient de faire des ajustements, eu égard aux définitions des réseaux.




Ainsi, l'article 84 de la loi de quatre-vingt-dix-huit (98) sur la Commission de l'énergie de l'Ontario prévoit que :






Lorsqu'il rend une décision dans une instance introduite aux termes de la présente partie ou de la loi de 1998 sur l'électricité, le directeur ou la Commission peut décider ce qui suit :






a) un réseau ou une partie d'un réseau qui fait partie d'un réseau de transport est un réseau de distribution ou une partie d'un réseau de distribution;






b) un réseau ou une partie d'un réseau qui fait partie d'un réseau de distribution est un réseau de transport ou une partie d'un réseau de






transport.



Il n'y a pas, dans la Loi sur la Régie de l'énergie, cette possibilité de présumer ce qui est défini comme un réseau de transport, comme étant autre chose qu'un réseau de transport. Alors, pour cette raison, Hydro-Québec prétend que le débat sur les CIRE ou les GRTAs est un débat académique qui ne peut avoir lieu, eu égard à la législation existante.




Maintenant, quant à l'allocation des coûts ou les actifs entre les activités de transport, Hydro-Québec se propose, dans sa cause ou pour les fins de sa cause tarifaire, de ne présenter ou de n'établir ou de ne faire approuver qu'une seule base de tarification et qu'un seul coût de service, pour l'ensemble de ses activités de transport.




Elle présentera, dans sa cause, évidemment, une liste des actifs de transport et non pas une liste de tous les actifs d'Hydro-Québec, mais une liste des actifs de transport à un niveau de détail raisonnable. 




Elle justifiera, évidemment, que les actifs ainsi identifiés servent au transport et non pas à d'autres fonctions et, de cette façon-là, la Régie pourra vérifier qu'effectivement, il n'y a pas d'actifs de production ou d'actifs de distribution inclus dans




cette base de tarification.




LG-2 n'y sera pas et la Régie pourrait le reconnaître, on ne pourra pas le cacher. L'exercice de... et un exercice qui irait au-delà ne m'apparaît pas utile de chercher dans la base de tarification dans les actifs de distribution, si le transporteur l'aurait oublié là, ce sera fait au moment où la base de tarification de la distribution sera établie.




Également, pour Hydro-Québec - et la preuve ira en ce sens - tous les actifs du réseau de transport servent au marché québécois et aux exportations, au service point à point.




Il n'y a peut-être pas lieu que je reprenne la liste, là, vous pouvez, en fait, consulter la liste des sujets que Hydro-Québec a joints à sa position, à sa proposition. Il y a certains détails dans cette liste sur la façon dont Hydro-Québec entend présenter son dossier.




Évidemment, Hydro-Québec sera sujette aux demandes de renseignement des intervenants sur sa preuve et sur les détails qu'elle aura fournis sur ses actifs.




Hydro-Québec n'entend pas les décrire un à un, ce serait impensable, déraisonnable, évidemment la Régie




ou son personnel technique aura toujours la possibilité de vérifier au-delà, aux registres d'Hydro-Québec, la nature de ces actifs, mais dans une cause tarifaire, procéder à la description et à l'analyse de tous et chacun des actifs, ce n'est pas possible. C'est la position d'Hydro-Québec.




D'autres sujets à débattre qui ont été présentés par certains intervenants, les comptes de nivellement; Hydro-Québec, pour l'instant, n'en propose... n'a pas l'intention d'en proposer. Pour elle, il n'est pas nécessairement opportun dans une première cause tarifaire de procéder à l'établissement de ces comptes de nivellement. Ça apparaît prématuré.




D'ailleurs, l'expérience des distributeurs gaziers démontre que, et ils s'en sont passé pendant bon nombre d'années, que ces comptes ont été créés au fur et à mesure des besoins.




Également, pour le transport ou la fonction transport comme telle, ces comptes apparaissent moins nécessaires ou appropriés que pour la fonction distribution.




Également, dans la présente cause tarifaire, Hydro-Québec ne proposera pas de mécanismes incitatifs. Encore une fois, il s'agit de la première cause




tarifaire et ça apparaît prématuré pour Hydro-Québec.




Maintenant, pour ce qui est d'un compte de trop-perçu et de la fermeture réglementaire des livres, la position d'Hydro-Québec à cet égard est à l'effet qu'il n'y a pas, contrairement à la Loi sur la Régie gaz naturel, il n'y a pas, dans la Loi sur la Régie de l'énergie de fondement législatif pour de tels éléments et Hydro-Québec l'a déjà fait valoir également, qu'en l'absence d'un tel fondement législatif, il n'y a pas lieu d'en fixer et Hydro-Québec avait, à ce moment-là, cité entre autres à la Régie la décision de la Cour suprême dans la cause de Bell Canada.




La question de l'ouverture du marché de gros, j'en ai fait allusion dans mes remarques introductives hier; il s'agit d'une position énoncée par le gouvernement dans sa politique énergétique et Hydro-Québec n'entend pas en débattre dans la présente cause.




Pour ce qui est maintenant de l'application de l'article 167, du troisième alinéa de l'article 167, Hydro-Québec a compris qu'il s'agissait là de l'ouverture du marché de détail et que c'est un tout autre exercice que la Régie sera peut-être appelée à faire éventuellement.
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J'ai fait mention tantôt, le dégroupement ou l'éclatement des tarifs; il n'y a pas lieu, les tarifs finaux d'électricité, il n'y a pas lieu de procéder à cet exercice maintenant.




D'ailleurs, la présente cause, tant que les tarifs d'électricité sont gelés, les coûts de transport qui seront déterminés dans la présente cause tarifaire n'auront aucun impact sur ces tarifs d'électricité.




Maintenant, certains intervenants ont fait allusion également que la requête originalement déposée dans la présente cause par Hydro-Québec devait servir à l'établissement du prix unitaire de transport et qu'il n'y avait peut-être plus lieu de procéder ainsi.




Hydro-Québec fera connaître sa position à cet égard lorsque sa requête sera amendée. De toute façon, l'établissement du prix unitaire du transport se résume essentiellement à quelques lignes dans la requête et une opération assez simple, une opération mathématique assez simple où le coût du service de transport est divisé par la somme des pointes mensuelles.




Alors, c'est pas sorcier, c'est pas... ça ne devrait pas être quelque chose qui complique, retarde ou




vicie la présente cause tarifaire.




Maintenant, pour ce qui est des fonds spéciaux ou des fonds d'efficacité énergétique qui ont été proposés par certains intervenants, Hydro-Québec est d'avis, premièrement, que ces demandes sont faites, ne sont pas faites dans la bonne cause, il ne s'agit pas d'une question de transport, mais que ça devrait être traité dans une autre cause, que les demandes comme telles sont définitivement prématurées, même si elles devaient être traitées éventuellement dans une cause de transport, elles sont prématurées.




À cet égard, quant à la création de ces fonds ou de ces charges, Hydro-Québec rappelle à la Régie le deuxième alinéa de l'article 49 où il est prévu que :






La Régie peut, pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs, fixer un tarif afin de financer les économies d'énergie non rentable pour le distributeur, mais rentable pour ce consommateur ou cette catégorie de consommateurs.



Alors, dans la fixation éventuelle des tarifs d'électricité, cette disposition pourra servir.




Maintenant les questions, question des prévisions de la demande ainsi que de la planification du réseau, Hydro-Québec en traitera comme il en est généralement traité dans des causes tarifaires et non au-delà; ainsi, pour ce qui est de la prévision de la demande et comme il avait été indiqué lors des rencontres d'information, effectivement Hydro-Québec prépare des prévisions de charges sur un horizon de dix (10) ans et ces prévisions seront présentées à la Régie dans le dossier tarifaire.




Les craintes de certains intervenants à l'effet qu'aucun... que les travaux en cours ne devraient pas se retrouver dans la base de tarification, ce sera le cas; quant aux nouveaux projets, prévus pour l'année témoin, pour l'année deux mille un (2001), ils seront présentés dans le dossier avec les explications ou les justifications requises. Les intervenants pourront questionner sur ces projets.




Quant aux pertes techniques, aux pertes énergétiques, Hydro-Québec présentera dans son dossier tarifaire, des renseignements requis, mais il n'y aura pas de preuve ou il n'y sera pas traité des pertes ou des gains économiques, comme je l'ai déjà indiqué, relatifs aux exportations, aux contrats d'achat-revente ou aux contrats spéciaux.




Quant à plusieurs ou certaines questions environnementales, soulevées par des intervenants, Hydro-Québec est d'avis que ces questions sont plutôt du ressort de l'article 73 où des autorisations qui sont, qui doivent être obtenues, non seulement de la Régie dans le cadre de l'article 73, mais aussi d'autres organismes ou ministères gouvernementaux, la plupart du temps suite à des audiences du BAPE, pour ce qui est des autorisations du ministère de l'Environnement, que ces préoccupations environnementales devraient être - non * devraient être +, mais sont traitées dans ces forums et que la cause tarifaire, outre les coûts qui en découlent, n'est pas le forum approprié pour traiter de ces préoccupations environnementales.




La question, maintenant, du traitement ou du service de transport à être offert aux sources intermittentes de production, Hydro-Québec est d'avis que cette question est prématurée pour cette première cause tarifaire de transport.




À la connaissance d'Hydro-Québec, il n'y a aucune situation présentement où l'accès au réseau de transport est compliqué de quelque façon que ce soit de par les dispositions du contrat, pour ces sources intermittentes-là.




Hydro-Québec est d'avis, également, qu'il y a lieu d'attendre les décisions du gouvernement suite aux avis rendus par la Régie sur l'énergie éolienne et la petite hydraulique.




Pour l'instant, dans le cas de ces sources intermittentes d'énergie, les achats se font par le distributeur qui en assure le transport, selon sa charge locale.




Alors, pour l'instant, il n'y a pas de problème et traiter dès à présent de cette situation dans la première cause de transport n'apparaît pas approprié.




Maintenant, quant aux contrats de service de transport, je l'ai déjà indiqué, Hydro-Québec en traitera. Hydro-Québec ne propose pas une analyse article par article ou mot à mot du contrat de transport, Hydro-Québec proposera les modifications, assurément, qui résulteront de la décision à être rendue sur les tarifs. 




Les aspects tarifaires du contrat seront revus, Hydro-Québec proposera également des ajustements de langage, il s'agit d'une traduction inspirée du pro forma et elle peut possiblement être améliorée.




Hydro-Québec proposera également certains ajustements




qui découlent des décisions de la FERC, des décisions subséquentes à sa décision 888.




Alors, ceci ayant été dit, il devrait être ou il devrait devenir assez évident et pour la Régie et les intervenants, de quel genre d'informations ou quels renseignements, quels documents, quels chiffres, tableaux, etc., seront éventuellement déposés au dossier de la Régie pour l'établissement des tarifs de transport.




Toutefois, pour plus de précision, je vais commenter avant de terminer, là, certaines demandes spécifiques de documents que certains intervenants ont faites et vous indiquer la position d'Hydro-Québec à cet égard.




Je vais commencer par les commentaires de la Coalition industrielle et plus spécifiquement à la page 4 de ses commentaires, dans la liste d'informations requises par la Coalition. Il s'agit de :






La quantification détaillée avec pièces justificatives à l'appui de la composante transport qui est présentement facturée aux usagers du Québec et ce, pour chaque catégorie tarifaire.



Cette demande est impossible à remplir. Présentement, dans les tarifs d'électricité, il n'y a pas cette allocation, là, des coûts de transport de faite. Et, également :






Les modifications tarifaires proposées par rapport au niveau de la composante transport actuellement incluse dans les tarifs intégrés d'Hydro-Québec.




Comme je l'ai dit pour le point a) et comme je l'ai dit précédemment, l'allocation des coûts de transport dans les tarifs d'Hydro-Québec ne sera pas faite dans la présente... dans les tarifs d'électricité d'Hydro-Québec, le D etc., ne sera pas fait dans la présente cause.




Ensuite, bien les explications détaillées sur les écarts, il s'ensuit que c'est impossible. Et, enfin :






Le traitement comptable et réglementaire qui sera proposé pour la récupération prospective des écarts.



Il n'y a pas, pour l'instant, de projet de récupération prospective quelconque pour ces écarts, donc il est impossible de traiter du traitement comptable et réglementaire.
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Maintenant, à la page 6, la Coalition parle d'une liste détaillée de l'ensemble des actifs de production et de transport et de distribution en exploitation et en cours de construction, ainsi que des contrats en cours d'Hydro-Québec. Comme je l'ai indiqué, les actifs qui seront présentés dans la présente cause qui constitueront le dossier d'Hydro-Québec seront les actifs de transport et non pas ceux de production ou de distribution. 




Maintenant, la description détaillée de chaque actif est une demande complètement déraisonnable. La date et le coût d'acquisition de chaque actif également. La valeur dépréciée de chacun des actifs à ce jour avec indication des méthodes et périodes d'amortissement qui ont été utilisées, ça ne sera pas fourni non plus. 




Évidemment, des renseignements ou des données ou des indications seront donnés sur les méthodes d'amortissement et les périodes appliquées. Mais il n'y aura pas de présentation dans le détail comme le souhaite la Coalition surtout pas pour chaque actif et définitivement pas pour ceux de production et de distribution.




La description détaillée des méthodes et calculs qui




sont présentement utilisés chez Hydro-Québec pour l'allocation des coûts entre les activités production, transport et distribution, évidemment, on présentera la méthode et le calcul d'allocation des coûts à l'activité transport.




Maintenant, deuxièmement, l'identification... On me fait préciser, avec raison, que la liste détaillée des actifs, le registre comme je l'ai indiqué plus tôt serait disponible pour le personnel technique de la Régie. Mais il n'est pas pratique, premièrement, devant les organismes de régulation économique de traiter de la liste détaillée et complète de tous les actifs de la façon dont la Coalition désire le faire.




L'identification précise la quantification et le traitement comptable et réglementaire qui sera réservé aux activités non réglementés, connexes aux activités relevant de la responsabilité de TransÉnergie. Oui, ce sera traité. 




Le traitement comptable et réglementaire des revenus et dépenses associés à l'utilisation des actifs de transport de TransÉnergie pour la desserte des marchés d'exploitation ainsi que pour les contrats particuliers. Non, ce ne sera pas traité ainsi. La cause présentera évidemment... traitement comptable et réglementaire des revenus et devenus associés aux




divers services de transport, la charge locale, la charge en réseaux intégrés, le point à point, mais pas autrement. Et j'ai déjà traité des autres sujets soulevés par la Coalition dont elle aimerait traiter, mais sans préciser dans son texte quels documents elle requiert. 




Alors, je vais passer aux demandes du RNCREQ, à la page 4 de sa position. Comme je l'avais mentionné dans la lettre qu'Hydro-Québec a fait parvenir à la Régie le sept (7) avril sur justement l'identification des documents, le RNCREQ reconnaît lui-même qu'il n'est pas en mesure d'identifier dès maintenant les renseignements qui seraient nécessaires pour débattre la plupart des sujets qui ont été soulevés ci-dessus, en fait la liste des sujets à traiter. Toutefois, le RNCREQ identifie des renseignements qu'il estime requis pour le traitement, entre autres, de la planification des réseaux de transport.




À la page 5, un rapport par TransÉnergie détaillant les régions ou secteurs dans lesquels elle prévoit un manque de capacité de transport dans les années à venir. J'ai fait plus tôt mes commentaires sur la planification du réseau. Pour l'année témoin, pour deux mille un (2001), TransÉnergie sera en mesure de fournir cette information pour l'année témoin. Les




prévisions de la demande, je l'ai indiqué tantôt, ce sera fait. La prévision des charges sur un horizon de dix ans sera présentée.




Les conventions de service pertinentes pour le service de point à point à long terme. Il y a un élément de confidentialité à cet égard. Hydro-Québec fera part de sa position et également de celle de ses co-contractants à la Régie, en anticipant un dépôt auprès de la Régie, mais en demandant le traitement confidentiel prévu à l'article 30.




Les options actuellement à l'étude pour répondre aux besoins prévus. Oui, pour l'année témoin deux mille un (2001), Hydro-Québec traitera des ajouts au réseau pour l'année témoin et pourra répondre aux préoccupations des intervenants sur les options qui ont été envisagées.




Maintenant, l'allocation des coûts entre les consommateurs québécois et les clients de point à point. On parle des comptes détaillés prévus à l'article 8. En fait, à cet égard, Hydro-Québec entend déposer des informations, effectivement, sur les revenus projetés en l'an deux mille un (2001).  Maintenant, les contrats de service exécutés. J'en ai traité ci-haut quant aux questions de confidentialité. 




La liste des clients de TransÉnergie indiquant pour chacun la capacité, période réservée et ainsi que les revenus. Encore sous réserve de la confidentialité. Pour le client Hydro-Québec, service point à point, une ventilation des capacités et période réservée et des prix facturés pour chacune. En fait, les prévisions pour l'année témoin projetée incluront des besoins de service point à point d'Hydro-Québec. Les intervenants pourront questionner là-dessus.




L'identification des installations d'attribution particulière. Pour l'instant, il n'y en a pas. Et l'identification des actifs dont l'usage principal est le service point à point. Hydro-Québec ou TransÉnergie opère un réseau intégré. L'ensemble du réseau sert à rendre tous les services, y inclus le service point à point.




Maintenant, l'élimination des obstacles aux options de production souhaitables sur le point environnemental. C'est évidemment relié aux représentations que j'ai déjà faites sur l'ajout de ce point, qui nous apparaît prématuré. Une description du traitement réservé aux énergies intermittente. Effectivement, c'est le traitement qui est déjà prévu au contrat; on pourra en discuter.




Quant à l'analyse comparative ensuite qui est




requise, dépendant de la position de la Régie sur les représentations qu'on vous fait sur la prématurité de traiter de cette question qui, en fait, n'apparaît pas être un problème et n'apparaîtrait pas non plus causer problème pour l'année témoin deux mille un (2001), Hydro-Québec ne déposerait pas une telle analyse comparative. Et c'est tout pour le RNCREQ.




Maintenant pour le ROEE. À la page 3, document informations qu'Hydro-Québec doit fournir. La justification quant au degré réel d'urgence. J'en ai traité. La preuve de la nécessité de la détermination du prix unitaire moyen du transport. J'en ai également traité. 




Maintenant, à la page 4, schématisation complète à l'aide de * flow charts + et notes explicatives du réseau, des relations d'affaires de TransÉnergie avec les autres composantes organisationnelles d'Hydro-Québec. Hydro-Québec, maintenant, est-ce que ce sera sous forme de * flow charts + tel que souhaité par le ROEE ou des notes explicatives ou une preuve à cet effet, mais ce sera présenté évidemment. Il y aura une preuve pour expliquer les relations d'affaires de TransÉnergie avec les autres composantes organisationnelles d'Hydro-Québec.




Maintenant, la deuxième demande, une schématisation




du cheminement et de l'ampleur des flux monétaires correspondants indiquant clairement la valeur absolue et relative, les transferts, les diverses composantes d'Hydro-Québec dans leurs relations d'affaires. Dans la mesure où les coûts de TransÉnergie seront établis et qu'il y aura effectivement des transferts entre TransÉnergie et d'autres composantes d'Hydro-Québec dans une relation client-fournisseur, ce sera présenté. Mais de la façon large et englobante tel que requis par cette deuxième demande, Hydro-Québec n'a pas l'intention de le soumettre.




Maintenant, une étude spécifique illustrant les impacts croisés en les unités d'affaires de la proposition de structure de capital présumé. Une étude spécifique telle que requise ne sera pas déposée. D'autant plus qu'à Hydro-Québec il n'y a pas de tels impacts croisés. Il y aura évidemment témoignage d'expert sur la structure de capital présumé. Il y aura témoignage, et disons viva voce et possibilité de demande de renseignements et possibilité de contre-interrogatoire du témoin expert d'Hydro-Québec sur la structure de capital présumé qui sera proposée.




De même, à la page 6, une étude spécifique illustrant les impacts croisés résultant d'un taux de rendement présumé sur le capital propre présumé, et caetera. Il




y aura expertise sur le taux de rendement déposé. Il y aura demande de renseignements sur la preuve de cet expert et également contre-interrogatoire de l'expert sur la question du taux de rendement. Non, Hydro-Québec ne propose pas de déposer une étude spécifique illustrant les impacts croisés, alors même qu'il n'y en a pas.




Maintenant, base de tarification. À la page 7, justification économique et énergétique détaillée des nouveaux projets d'immobilisation qui ont une incidence directe sur l'évolution de la base de tarification de l'année témoin. Il ne s'agit pas, comme je l'ai dit, d'une audience ou d'un exercice fait ici en vertu de l'article 73 de la loi. S'il y a des nouveaux projets présentés pour l'année témoin projetée qui seront présentés dans le dossier, Hydro-Québec justifiera ou présentera sa justification économique et énergétique de ces projets, de ces nouveaux projets en deux mille un (2001) et non pas tous ceux qui auront une incidence sur l'évolution de la base de tarification dans l'année témoin dans la mesure où ils ont été approuvés par un autre processus ou par une autre autorité. Ils ont déjà été approuvés.




Pour les projets majeurs, Hydro-Québec devra stipuler en vertu de quel régime juridique et réglementaire




spécifique qu'elle a obtenu ou elle compte obtenir les approbations requises. Oui, Hydro-Québec pourra bel et bien expliquer en vertu de quel, ou quel était le régime applicable à ce moment-là ou à quel processus d'autorisation elle s'est pliée.




Une ventilation des immobilisations de transport par catégories d'immobilisation, postes, pylônes, et caetera. Oui, avec le degré de détail dont j'ai déjà fait mention. Maintenant, par usages spécifiques, exemple Baie-James, Labrador, exportations, importations, bouclages. Non, ce ne sera pas... la ventilation ne sera pas faite comme ça pour les raisons que j'ai déjà données, qu'il s'agit d'un réseau intégré, construit et opéré comme tel, et qu'il n'y a pas lieu de... même, c'est peut-être même pas possible de le faire.
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Maintenant, 5 : * Allocation des coûts +, les demandes du ROEE sont toutes reliées de façon à permettre la mesure de l'interfinancement. Maintenant, il n'y en a pas, d'interfinancement, Hydro-Québec, de par sa preuve, va le démontrer.




Ainsi, la première demande :






Au niveau global concernant les imputations de coût entre les principales composantes






opérationnelles d'Hydro-Québec, production, transport et distribution, afin de déterminer le niveau d'interfinancement. 



Ce ne sera pas fait.






Au niveau spécifique du transport entre les divers services de transport et entre les clientèles visées.



Oui, ce sera fait ou la preuve de l'absence d'interfinancement sera faite. Et :






Pour chacun de ces deux niveaux d'intervention...



Je ne comprends pas, mais effectivement :






... une description détaillée de la méthodologie d'allocation des coûts.



Sera présenté. L'autre point : 






Administration de la situation relativement à l'interfinancement.  




Bien, dans la mesure où on démontre qu'il n'y en a




pas, ça ne pourrait être fait. Finalement :






Les liens entre la méthodologie d'allocation des coûts et les schémas flow chart illustrant les relations d'affaires internes et externes d'Hydro-Québec.




Pour le transport seulement. Ce sera fait pour le transport, comme je viens de l'indiquer, mais ce ne sera pas fait au niveau englobant production, transport et distribution. À la page 9 :






Méthodologie détaillée et les exigences de renseignements relatives à la réalisation des impacts sur le réseau.



L'appendice * D + du règlement, le contrat, comme je l'ai indiqué, le contrat de transport sera un sujet à débattre dans la présente cause et les intervenants pourront questionner sur le contrat de transport. Maintenant, les questions, les questions liées :






Doit fournir les questions liées à l'obligation du service propres à la prestation du service de transport d'électricité.



Hydro-Québec fournira plutôt les réponses aux questions, plutôt que les questions. Effectivement, c'est relié au contrat de service de transport et les intervenants pourront interroger Hydro-Québec à cet égard. Maintenant :






La planification du réseau.



Sujet aux remarques que j'ai déjà présentées. Évidemment, là, pour ce qui est de l'année témoin projetée, l'année témoin deux mille un (2001), les informations qui sont requises là seront présentées.






Les besoins internes de son principal client. 



Je l'ai indiqué. 






Les prévisions des charges.



Seront indiquées. 






Les besoins de raccordement aux fins d'exportation et d'importation également, s'il y en a.



Pour l'année témoin deux mille un (2001).






Le contexte économique et énergétique : une étude à caractère socio-économique qui illustre les degrés de dépendance et de dominance :






i) entre les différentes composantes d'Hydro-Québec qui mesure l'impact croisé de la situation, d'une telle situation de marché sur le partage effectif de risque et qui démontre dans l'intérêt économique des consommateurs québécois d'électricité qu'Hydro-Québec procède dès à maintenant à l'implantation de la segmentation tarifaire.



Non. De telles études à caractère socio-économique n'existent pas et il n'est pas de l'intention d'Hydro-Québec d'en faire non plus, pour les fins de la présente cause, non seulement parce qu'il n'y a pas, à bien des égards, pas lieu d'en faire ou que ce serait impossible d'en faire, entre autres pour ce qui mesurerait l'impact croisé alors qu'il n'y en a pas. 




Le i), encore une fois, on est au niveau d'Hydro-Québec, production, transport et distribution et ce n'est pas l'objet de la présente cause. Et la dernière demande n'apparaît pas recevable à Hydro




Québec dans la présente cause.




Maintenant, le dernier point au sujet de l'approbation des méthodes et procédures comptables, Hydro-Québec présentera, comme elle l'a indiqué dans les séances d'information de la preuve ou préparera un témoignage sur ses principales méthodes et procédures comptables et il sera donc loisible aux intervenants et à la Régie de questionner et d'obtenir plus d'information sur cette... sur ces points.




Hydro-Québec n'a pas l'intention de préparer ou de soumettre un recueil, tel qu'on le décrit, pour approbation. Évidemment, la décision ultime de la Régie sur les tarifs de transport constituera une approbation des principales méthodes et procédures comptables que la Régie aura acceptées comme telles ou qu'elle aura modifiées dans sa décision finale. 




Ce sera le processus normal des causes tarifaires qu'Hydro-Québec proposera et non pas ce que le ROEE semble vouloir indiquer ou proposer comme tel.




Enfin, les demandes telles... de renseignement ou d'information, telles que présentées par le Groupe STOP et Stratégies énergétiques, et je me réfère au tableau joint aux commentaires écrits du procureur de




STOP-Stratégies énergétiques, * Contexte économique et énergétique +, la première page du tableau, la colonne de droite * Documents et renseignements nécessaires +, je reconfirme qu'Hydro-Québec déposera les prévisions de charge sur une période de dix (10) ans et non pas sur quinze (15) ans, comme le propose Groupe STOP et Stratégies énergétiques. 




Cette demande, cette prévision ne sera pas détaillée par catégorie de consommateurs et ne précisera pas non plus des demandes particulières comme celles pour les véhicules électriques. Maintenant, à la page 3 : 






La méthodologie et les choix d'allocation des actifs entre TransÉnergie et les autres composantes.



En fait c'est l'allocation des actifs de TransÉnergie, ce sera fait.






Le cas particulier des actifs de recherche...



Ils seront inclus, ceux qui... ces actifs, là, qui sont alloués à TransÉnergie sont inclus.






... et de diffusion des connaissances






en transport d'électricité.



Sûrement aussi, oui.






Besoins prévus en fiabilité et équipements prévus. 




Ce sera, effectivement, là, pour l'année témoin, là, les renseignements seront donnés. Des renseignements seront donnés pour l'année témoin deux mille un (2001), l'intervenant pourra questionner. Également, sur :






Les suites à donner sur un horizon de long terme aux recommandations de la Commission Nicolet.



Il n'y aura pas de documents ou de preuve particulière à cet égard, mais les témoins de TransÉnergie pourront en traiter. Dans :






Les projections sur quinze (15) ans de l'évolution du ratio dette et avoir propre de TransÉnergie.



Non, Hydro-Québec n'a pas l'intention de déposer de telles projections. Évidemment, le ratio dette et avoir propre de TransÉnergie, pour l'année témoin,




fera l'objet de questionnements et d'une étude.






La nouvelle politique sur la gestion des risques en général et des risques monétaires en particulier.



Ça aussi, ça fera partie, jusqu'à un certain point, de la preuve et les intervenants pourront questionner Hydro-Québec.






Rapport sur l'usage d'instruments dérivés.



Il en est de même.






La méthode proposée par Hydro-Québec pour la détermination du taux rendement.



Oui, j'ai fait allusion tantôt à l'expertise qui sera déposée à cet effet. Maintenant, à la page 5 :






Méthodologie et choix d'allocation des charges à TransÉnergie.



Oui. En fait, on a presque déjà traité de ça. 






Les cas particuliers des dépenses de






recherche et de diffusion des connaissances.



Oui.






La mitigation des impacts.



Dans la mesure où il y a des coûts identifiés, on pourra en traiter.






Les cas particuliers de dépenses de mitigation d'impacts.



Souvent, ces dépenses ou ces coûts sont inclus dans le coût de l'actif et ne sont pas identifiés à part comme tels. Si un équipement a dû être construit d'une façon plutôt que d'une autre pour, justement, l'atténuation d'impacts, c'est dans le coût de l'équipement comme tel.






Le coût pour Hydro-Québec de production des services de puissance réactive, contrôle de voltage fourni à Hydro-Québec.



Oui, la question des services ancillaires a été identifiée par Hydro-Québec et ajoutée à la liste, donc ce sera traité sous ce chef-là. Le prochain item




est au même égard :






Un rapport sur le coût des services ancillaires offerts.



Oui, ça sera traité comme faisant partie du service de transport. Pour la question de l'entrée et de la sortie et les * stand-by +, ce sera traité de la façon dont la question a été comprise avec l'AREQ, dans la mesure où ça s'applique au transport. Ensuite : 






Projet de texte réglementaire amendé.



Il s'agit du contrat de transport, oui, les propositions qu'Hydro-Québec fera pour les modifications au contrat de transport seront documentées.




En fait, c'était les positions ou les commentaires qui contenaient des demandes spécifiques de dépôt de documents, ou d'études, ou de rapports dont je viens de traiter. Les autres ne font, les autres commentaires des autres intervenants ne font qu'identifier des sujets et requérir, de façon générale, la preuve ou la documentation nécessaire à l'étude de ces sujets.




Tout ce que j'ai dit s'applique. Tout ce que j'ai dit sur les sujets, sur la pertinence des sujets ajoutés et sur la capacité ou la possibilité d'Hydro-Québec, ainsi que la pertinence de déposer des documents, s'applique évidemment à eux, mais je ne répondrai pas spécifiquement encore à toutes ces demandes, pour vous dire qu'est-ce qu'il est possible et impossible de faire. Je m'en remets aux commentaires que j'ai faits à date. Alors, ça complète. Si vous avez des questions...

(10 h 35)




LE PRÉSIDENT :




Je vous remercie beaucoup d'avoir donné toutes ces informations sur chacun des... chacune des demandes qui ont été formulées. Maintenant, je pense qu'il est dix heures trente (10 h 30) et qu'il aurait lieu de suspendre une quinzaine de minutes et puis nous reviendrons au point où nous avons laissé.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


---------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Morel, vous aviez encore quelques petits commentaires?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, c'est bien ça.




LE PRÉSIDENT :




C'est ce que je comprenais... 




Me F. JEAN MOREL :




J'ai omis de commenter les représentations qui ont été faites par le Centre d'études réglementaires du Québec, le CERQ, de commenter non pas les sujets qu'ils veulent voir ajouter, parce que je l'ai couvert généralement, mais de répondre aux demandes précises de documents et d'informations alors que ses commentaires en contenaient. C'est une erreur, là, ça a glissé parmi les autres.




Et je me réfère à la page 9 des commentaires du CERQ, à la section C, identifiée * Documents et informations requis + et le premier élément est décrit, là, comme :






Rapports relatifs à l'utilisation du réseau de transport de quatre-vingt-quinze (95) à quatre-vingt-dix-neuf (99), concernant la ligne à courant continu RNDC et la répartition de son usage entre les marchés domestiques et extérieurs.



Il n'est pas de l'intention d'Hydro-Québec de produire ou de préparer de tels rapports comme tels, là, surtout avec un * s +, mais Hydro-Québec donnera toute l'information requise sur l'utilisation du réseau de transport et plus particulièrement, dans ce cas ici, la ligne à courant continu RNDC, de même que la répartition de son usage entre les marchés domestiques et extérieurs. Donc, Hydro-Québec pourra répondre à toutes les questions qui lui seront dirigées à cet égard-là.




C'est un peu, je vais sauter tout de suite à la page 10, le deuxième élément :






Rapports relatifs aux usages des équipements de transport au point d'interconnexion de quatre-vingt-quinze (95) à quatre-vingt-dix-neuf (99) et la répartition dans le temps entre les activités d'importation et d'exportation. 




Ça aussi, c'est un peu relié, là, la ligne RNDC serait couvert par ce point-là. À cet égard-là aussi, Hydro-Québec répondra aux questions que les intervenants lui poseront sur l'utilisation du réseau de transport. Maintenant, en revenant à la page 9 :





Les rapports détaillés, les ventes régulières et à court terme à l'exportation pour quatre-vingt-dix-neuf (99), produit des ventes correspondant et imputation des pertes.



C'est relié à l'objection que nous avions, là, qu'en fait, la rentabilité des exportations ne devrait pas faire partie des sujets traités dans une cause tarifaire de transport. Le point suivant, c'est la même chose :






La rentabilité des activités d'achat-revente.



Non plus. Et le premier élément de la page 10, ce n'est pas l'intention d'Hydro-Québec non plus de déposer ces documents au motif que j'ai déjà indiqué, que la cause n'est pas le lieu, la présente cause n'est pas le lieu, là, de remettre en question la décision ou la politique gouvernementale de procéder à l'ouverture du marché de gros.






Un rapport relatif aux usages des équipements.



J'ai fait part de nos réactions.





Contrat de service entre TransÉnergie et la Division service énergétique et modalité de transfert des engagements au groupe production.



Oui, effectivement, des questions pourront être adressées à Hydro-Québec sur ce point, ces arrangements font partie, en fait, de l'opération du contrat de transport et c'est un sujet qu'on reconnaît pertinent à la cause.






Rapport relatif aux modalités de facturation entre TransÉnergie et ses filiales attitrées, facturation également.



Ces informations feront partie du dossier, du dossier tarifaire.






La liste des équipements de raccordement des clients tarif * L + haute tension au réseau de transport, de leur valeur...



Encore là, le sujet de ces équipements feront partie de la liste; maintenant, est-ce qu'elle sera détaillée ou... pour qu'on puisse y reconnaître tous et chacun des actifs. Je ne pense pas que ce soit le




cas, mais toute cette question soit d'identification d'équipements de raccordement ou du traitement tarifaire de ces équipements de raccordement, ce sera des sujets qu'Hydro-Québec sera prêt à traiter, oui.




Maintenant, le dernier point :






Le contrat relatif à la cession, par Hydro-Québec au profit de Connexim d'actifs de transport.



Deux points à cet égard, là. Évidemment, je pense qu'il y a lieu de démontrer, vu qu'on est dans la cause transport, là, qu'il n'y a pas eu de transfert d'actifs de transport à Connexim, dans un premier temps, et le contrat relatif à la cession par Hydro-Québec au profit de Connexim, il y a des cocontractants à cet égard et Hydro-Québec n'a pas l'intention de déposer ces contrats auprès de la Régie d'une façon pas... d'aucune façon de manière non confidentielle, vu les cocontractants dans cette cause.




Maintenant, la question de Connexim, dans la mesure où il n'y a pas d'actifs de transport qui ont été transférés à Connexim, ne devrait pas être le sujet à débattre qu'on anticipe.




On me précise que pour Connexim, évidemment, les témoins pour établir - c'est ce que je vous ai dit tout bonnement ce matin, là - les témoins de TransÉnergie vont être prêts à répondre à toutes les questions, là, relatives à Connexim ou à leur lien ou absence de lien avec Connexim.




C'est tout, merci; dans la mesure où j'aurai l'opportunité de commenter plus à fond le calendrier, lorsqu'on sera à cet item.




LE PRÉSIDENT :




Ah! Vous avez choisi d'attendre à l'item 6?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Quant aux régisseurs, on n'a pas de questions à poser, sauf qu'on avait prévu l'item numéro 5 à l'ordre du jour, qui était des questions de la Régie. Alors, on va procéder aux questions de la Régie. À vous.




Me F. JEAN MOREL :




À moi? Bon, O.K.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, pas au témoin Morel, mais à maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Sous mon serment d'office...




DISCUSSIONSTE \l2 "DISCUSSIONS



Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, c'est ça. Alors, bonjour, Maître Morel, quelques questions de clarification. Ce ne sera pas trop long, ne vous en faites pas, Maître Morel. 




Première question, vous avez fait référence dans vos lettres des trois (3) et sept (7) avril et ce matin et hier au fait, qu'à l'égard du quatre (4) juillet, à l'égard du premier (1er) janvier deux mille un (2001), vous vous en teniez aux... non pas aux préceptes de la Régie, mais aux décisions de la Régie à cet égard.




Ma question est la suivante : si on excluait l'idée que ces dates, bon, ont été fixées par la Régie, mais que ces dates pourraient bouger par une autre décision de la Régie, quelles sont les contingences de temps reliées à votre requête tarifaire, compte tenu que maintenant vous connaissez le quatre (4) juillet, vous connaissez le premier (1er) janvier,




si, d'emblée, la Régie modifiait ces dates, quel problème cela peut-il poser à TransÉnergie ou Hydro-Québec?




Me F. JEAN MOREL :




C'est intéressant, je vais répondre par une question, là. Vous demandez de préciser si c'était possible, Maître Turmel, les changements que vous anticipez ou que vous proposez, est-ce qu'il s'agit du report du dépôt ou pour rentrer en vigueur au premier (1er) janvier deux mille un (2001), est-ce qu'il s'agit de revisiter la décision sur l'année témoin, je veux dire, dans quel contexte est-ce qu'on... 




Alors, si c'est juste un report de tout le processus, j'ai déjà fait valoir en début de remarques ce matin, que la Régie avait établi un processus, avait établi des étapes et anticipe, et Hydro-Québec aussi anticipe les étapes suivantes qui vont venir après, lorsqu'on aura déterminé; c'est bien beau de dire que les tarifs sont gelés jusqu'au moins en deux mille deux (2002), on parle de transport depuis mai quatre-vingt-dix-huit (98), on est en mai deux mille (2000), puis on se demande encore si on va la faire, la cause de transport, puis quand est-ce qu'on va la faire la cause de transport.




Ça fait que j'anticipe, moi, personnellement, rien de




beaucoup plus rapide et plus vite pour la distribution aussi. Ca fait que le processus qu'Hydro-Québec a accepté ou tout le long, là, faisait en sorte que les tarifs de transport devaient être déterminés avant ceux de distribution et que le coût du transport devait servir comme intrant dans la détermination des tarifs de distribution - pas de distribution, mais les tarifs finaux, et plus on décale des étapes, bien, plus l'ensemble du processus va s'en retrouver décalé. 




Je ne sais pas si je réponds à votre questions?




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. Regardez, alors premièrement, je n'anticipe rien, je veux évoquer avec vous quelques hypothèses, parce que dans les décisions et dans vos lettres, vous vous en tenez au fait que vous avez évoqué le fait que si d'emblée la Régie ajoutait des sujets, cela pourrait retarder sa préparation, la préparation de votre dossier, et avoir quelques impacts, mais vous n'avez pas identifié les impacts que ça pourrait avoir.




Compte tenu du fait que, par exemple, vous avez... vous vous êtes vous-même soumis à un gel, là, aux tarifs intégrés d'ici deux mille deux (2002), par exemple, si la Régie ajoutait des sujets, est-ce que




le retard que vous évoquiez que ça pourrait causer, par exemple si ça fait en sorte que la Régie continue ses travaux jusqu'en janvier, février, toujours pour les tarifs au premier (1er) janvier, là, on sait que ce n'est pas un souhait de faire de la rétroactivité, mais ce n'était pas impossible, là.




Me F. JEAN MOREL :




Je ne pourrais pas... oui, effectivement, vous avez compris un report, vous avez raison que ça pourrait occasionner un retard dans le dépôt de la preuve, dépendant de l'ampleur des travaux qui seraient requis par Hydro-Québec ou le dépôt tardif d'une partie de la preuve, je ne peux pas...




Me ANDRÉ TURMEL :




Mais ce retard-là vous causerait quel préjudice?




Me F. JEAN MOREL :




Bien, ce retard-là, en fait, va causer préjudice ou pourrait causer préjudice à tout le monde, en ce sens que si la Régie s'attendait à un dépôt d'un dossier complet pour le quatre (4) juillet et qu'on s'enligne d'un dépôt pour un dossier complet pour le quatre (4) juillet et que tous les intervenants attendent un dossier complet pour le quatre (4) juillet et qu'à cause de, disons de certains éléments du dossier à développer ou de nouveaux sujets à aborder, ça




retarde, je ne peux pas dire de combien pour l'instant, parce que ça va dépendre des sujets, je ne peux même pas dire si l'ajout de sujet va en soi retarder. 




Ça risque, parce que ça va requérir, dans certaines situations, là, des préparations de preuve, préparations, j'ai dit, de documents et possiblement des expertises aussi, dépendant du sujet, puis on n'est pas toujours maître du temps requis par les experts.




C'est dans ce contexte-là que je disais que ça pouvait avoir un impact sur la préparation ou que ça aurait sûrement un impact sur la préparation du dossier.




Est-ce que ça veut dire que ça devrait tout décaler pour autant? On peut quasiment le conclure aussi, parce que plus on ajoute de sujets, plus on peut penser que l'espace qu'il va falloir, l'espace de temps qu'il va falloir entre le dépôt et la décision finale grossit aussi.




Me ANDRÉ TURMEL :




Mais vous ne voyez pas d'impact, par exemple, sur le D, le tarif intégré à terme, là, qui est * gelé +, entre guillemets, jusqu'en deux mille deux (2002)?




Nous sommes en deux mille (2000), vous visez des tarifs au premier (1er) janvier deux mille un (2001), l'année deux mille un (2001), y a-t-il impact sur le D, ce retard causé, qui pourrait être causé par le transport?

(11 h 10)




Non, ça n'a pas d'impact sur les tarifs finaux ou les tarifs d'électricité comme tels, mais ç'a un impact sur les tarifs de transit qui demeurent les mêmes, les tarifs de transit ne sont pas modifiés, tant qu'il n'y avait pas une régie, une décision de la Régie à cet effet.




Me ANDRÉ TURMEL :




Ni d'impact sur les tarifs ni d'impact sur la cause qui pourraient avoir lieu sur les tarifs finaux?




Me F. JEAN MOREL :




Pardon?




Me ANDRÉ TURMEL :




Ni d'impact sur les tarifs, vous m'avez dit que vous voyez, là, ni d'impact sur la cause elle-même de distribution?




Me F. JEAN MOREL :




Pas d'impact sur la cause, peut-être que oui, peut-être que non, je ne peux pas... ça, je ne peux pas le




dire.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. Pour changer de registre; vous avez fait référence dans votre discours d'ouverture hier ou dans vos remarques préliminaires, vous êtes revenu là-dessus ce matin, sur certains aspects de cette cause que l'on ne devrait pas aborder, selon votre vision, et vous avez dit évidemment que ça ne devait pas servir à remettre en cause la directive numéro 1, effectivement, mais vous avez dit en même temps donc que votre dossier serait préparé pour l'instant en conformité avec la directive numéro 1. 




Et je nous rappelle à tous, la directive, quand on fait référence, et là je cite la directive :






Tous les actifs de transport d'électricité en exploitation inscrits aux registres comptables.



Je comprends que ce matin, vous avez indiqué que vous allez justifier devant cette régie vos choix à l'intérieur du transport et que vous avez également dit ce matin que la Régie décidera ou disposera. Est-ce que j'ai bien compris?




Me F. JEAN MOREL :




En fait, tout ce que mes clients ont fait c'est, ils m'ont confirmé que je n'avais pas compris votre question.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. D'accord. Ce matin, vous avez évoqué le fait que, bon, pour vous, il ne serait pas question de parler de GRTAs, tout ça. O.K. Mais vous avez spécifié que, en ce qui a trait aux actifs de transport...




Me F. JEAN MOREL :




Mêlez-moi pas, vous n'avez pas parlé de GRTAs dans votre question...




Me ANDRÉ TURMEL :




Non, non, c'est ça, exactement.




Me F. JEAN MOREL :




... dans votre première question.




Me ANDRÉ TURMEL :




Mais vous avez, à l'intérieur des actifs de transport, vous allez déposer une liste d'actifs de transport.




Me F. JEAN MOREL :




O.K.




Me ANDRÉ TURMEL :




À l'intérieur de cette liste, ce matin, sauf erreur, on pourra vérifier avec le sténographe, vous avez dit que vous allez justifier les choix dans le transport, les choix des actifs, à la liste des registres ou inscrits aux registres comptables en termes de transport; vous avez dit : on va justifier devant la Régie.




Me F. JEAN MOREL :




Non. En fait, si j'ai dit ça, ce n'est pas ça que je voulais dire, là.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K.




Me F. JEAN MOREL :




Ce que j'ai dit, c'est que pour les projets, pour les projets de l'année témoin projetée, les projets en deux mille un (2001), on expliquera, oui, à la Régie la décision de procéder à ce projet à la demande, je pense que c'était quand je commentais le sujet ou les préoccupations du RNCREQ sur la planification, et lorsqu'il y a lieu, les témoins pourront dire, bien, comment on est arrivé à ce projet, pourquoi, quelles




sont les options qui ont été envisagées pour le projet de deux mille un (2001).




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est là que vous avez dit que LG-2 ne serait pas, vous avez donné cet exemple-là, c'est un exemple un peu...




Me F. JEAN MOREL :




Si on parle des actifs, j'ai dit, non, on pourra déterminer que les actifs de transport sont bel et bien des actifs de transport.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. Bon.




Me F. JEAN MOREL :




Pas que...




Me ANDRÉ TURMEL :




Bon. Alors, déterminer que les actifs de transport sont...




Me F. JEAN MOREL :




Sont bel et bien...




Me ANDRÉ TURMEL :




... bel et bien des actifs de transport.




Me F. JEAN MOREL :




... des actifs de transport. Parce que la directive parle, si on revient à la directive, on fait la quadrature du cercle, on parle de la directive, la directive parle des actifs de transport. Alors, pour appliquer la directive, il faut premièrement déterminer qu'il s'agit bel et bien des actifs de transport. Et la directive ne s'applique pas, selon moi, à LG‑2. Puis LG‑2 ne se retrouvera pas dans les actifs de transport.




Me ANDRÉ TURMEL :




Donc, si vous mettiez LG-2 dans vos documents, c'est sûr qu'on aura un débat, puis la Régie dira : bien non, LG‑2, c'est à l'extérieur.




Me F. JEAN MOREL :




C'est ça.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. Toujours dans ces actifs-là, je ne voulais pas y faire référence, mais de manière générale, vous avez dit que vous entendiez donner un niveau de détail qui soit raisonnable; vous avez dit ça ce matin, et je ne voulais pas vous prendre de court, mais quand je regarde dans le rapport annuel de TransÉnergie quatre-vingt-dix-huit (98), la page 26.




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Je ne sais pas si vos collègues, pour pouvoir vous laisser le temps d'y jeter un coup d'oeil, quatre-vingt-dix-huit (98), page 26.




Me F. JEAN MOREL :




TransÉnergie, vous parlez du rapport d'activités.




Me ANDRÉ TURMEL :




Rapport d'activités.




Me F. JEAN MOREL :




D'activités de TransÉnergie.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui.




Me F. JEAN MOREL :




Non, je pense que je ne l'ai pas. Mais allez-y!




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. Attendez un instant, je pense que j'en ai une copie. Ah bon, vous l'avez. A la page 26.




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Donc, à la page 26 du rapport d'activités mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) de TransÉnergie, sous la rubrique * notre année en bref +, sous le point * nos actifs +, j'y vois là, et on avait fait référence un peu dans les séances d'information, mais je ne veux pas revenir là-dessus, il y a là quatorze (14) descripteurs à l'égard de vos actifs totaux de transport qui sont, en termes de circuit, en termes de... il y a les postes et les lignes en kilomètres. Vous avez bien ça?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Donc, ce matin, quand vous indiquez que vous allez donner des niveaux de détails raisonnables, j'imagine que vous faisiez minimalement référence à cet aspect, au rapport d'activités?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Maintenant, vous avez indiqué, je comprends qu'il y a trente-deux mille (32 000) kilomètres de ligne et cinq cent douze (512) postes que vous n'entendiez pas faire une identification à la limite nominative de tous ces actifs-là, mais qu'en est-il, par exemple, si la Régie demandait à Hydro-Québec dans ses exigences de dépôt à l'issue de la prochaine décision de lui définir, là, je prends un exemple, là, les lignes, les circuits à 735, 765 et 450 kv en termes de description d'actifs qui soient, je dirais, davantage détaillés de ce qu'on voit là, termes nominatifs, en termes pour que l'on sache que la ligne numéro 1, ligne numéro 1 est plus que des... qu'il y ait plus que sont identifiés en termes de kv, mais qu'il y ait d'identifié en termes d'où elle part, où elle va, où est-ce qu'elle finit, et combien elle vaut.




Me F. JEAN MOREL :




Le consensus ici, Maître Turmel, c'est que votre question est trop vague ce coup ici.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bon.




Me F. JEAN MOREL :




Pour ce qui est d'identifier ou, on sait où sont nos




lignes.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, c'est bon.




Me F. JEAN MOREL :




On n'en perd pas beaucoup. On sait généralement d'où elles partent et puis où elles vont. Si c'est une description technique ou une description géographique, je veux dire, la question est vague en ce sens que dans quel détail technique de ligne est-ce que la Régie voudrait avoir, c'est sûrement possible aussi, dans quel détail de coût, ça exigerait probablement à bien des égards pour une ligne de détailler le coût d'une seule ligne, des travaux, des calculs, j'imagine assez longs, mais, oui, on peut...




Me ANDRÉ TURMEL :




Je comprends qu'on peut...




Me F. JEAN MOREL :




... ce n'est pas...




Me ANDRÉ TURMEL :




... on peut aller au-delà donc de l'énumération qui est à la page 26 assurément?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. Un autre aspect, hier en début d'audience, le banc, maître Patoine, le président du banc, a mentionné qu'il demandait à tous de justifier les ajouts et les retraits à la liste suggérée par la Régie. J'allais vous demander ce matin de me justifier pourquoi vous aviez enlevé dans la liste de la Régie ─ comment dire ─ les points 7 et les points 8, le point 7 principalement, notamment à l'égard de l'allocation des coûts. Mais je comprends que... Je vais vous laisser prendre la liste...




Je comprends que ce matin vous êtes revenu et vous avez mentionné, parce que la question de l'allocation des coûts n'apparaissait pas à votre, sauf erreur, à votre liste, vous l'avez ramenée en disant que vous alliez présenter à la fois la méthode et l'allocation détaillée.




Me F. JEAN MOREL :




En fait, ce que je n'ai pas, ou on n'a pas voulu se débarrasser du point 7 et du point 8. Le point 7 et le point 8 sur notre liste ont été regroupés. Ce que vous appelez méthodologie d'allocation, nous, vous le voyez au premier item du point 7 comme l'allocation




uniforme des coûts. En fait, c'est... comme je dis, on définit notre méthodologie. Ce sera une allocation uniforme des coûts.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K.




Me F. JEAN MOREL :




Pour ce qui est des autres points, coût par service offert, également. L'établissement des tarifs de transport, tarification timbre-poste, c'est de la même façon qu'on le proposait. Et ensuite la conception des tarifs, c'est couvert là aussi; grille tarifaire pour deux mille un (2001), si on regroupait 7 et 8 en prenant nos termes, notre approche plutôt que l'approche plus théorique que la Régie.




Me ANDRÉ TURMEL :




Donc, ce n'était pas une évacuation?




Me F. JEAN MOREL :




Non.




Me ANDRÉ TURMEL :




C'était un regroupement avec vos expressions...




Me F. JEAN MOREL :




C'est ça.




Me ANDRÉ TURMEL :




... et vos termes. Lorsque vous parlez dans votre liste d'uniformité territoriale, donc c'est votre vision de l'allocation des coûts. Donc, j'imagine que vous allez présenter la méthodologie sous‑jacente à ce choix?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. Lorsque vous parlez également d'uniformité territoriale des tarifs, donc versus les tarifs point à point et tarifs intégrés, je comprends que c'est le choix, là, c'est un choix tarifaire que vous faites, j'essaie de comprendre l'uniformité versus, territoriale, versus des tarifs point à point, tarifs intégrés, qui par définition peuvent varier.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, c'est un choix qu'on va expliquer.




Me ANDRÉ TURMEL :




Un choix tarifaire?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Toujours dans votre point 7, tarifs de transport. Lorsque vous parlez de grille tarifaire pour deux mille un (2001), nous parlions, nous - donc on parle de grille tarifaire deux mille un (2001), la Régie parlait, elle, de structure tarifaire; je comprends qu'une grille, si on présente la grille puis on l'a, puis c'est fini, alors qu'une structure, ça nous aide peut-être à comprendre comment on est arrivé à la grille; je comprends qu'en présentant la grille, vous n'évacuez pas la notion de compréhension de la structure de la grille?




Me F. JEAN MOREL :




Non.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord. Maintenant, je reviens à, toujours dans la liste, au point 2 : besoins de la clientèle. Donc, dans votre liste et notre liste, ça n'a pas changé, sous la rubrique * prévision des besoins par type de services +. Premièrement, disons, vous n'êtes pas l'expert, je comprends, là, mais quelle différence il y a entre charge locale puis charge du service en réseaux intégrés? Je ne sais pas si vous...




Me F. JEAN MOREL :




Au niveau, ma compréhension, là, vous l'avez dit si




bien en début de question, je ne suis pas un expert, dans le contrat de service de transport, la - oui - bien, je me réfère aux définitions du client, c'est à la section 1.7 et 1.9 du contrat de service de transport où il y a une définition du client du réseau intégré et le client de charge locale, le client de charge locale. Il y a ces deux définitions qui apparaissent au contrat, premièrement. 




Dans l'application des services, là c'est mon interprétation personnelle, la différence n'est pas tellement grande, c'est plutôt dans la description du client où il y a une différence, le service est à toutes fins pratiques comparable. C'est juste que le contrat de transport prévoyant les charges locales, le service en réseau intégré et le service de transport point à point, puis c'est comme ça qu'on l'a décrit.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. Dans ces prévisions des besoins par type de services, est-ce que ça inclut ─ moi non plus je ne suis pas expert ─ les livraisons selon ententes? Je comprends que c'est des ententes qui existaient avant 659 avec certaines entités au Québec qui existent encore, donc, c'est une espèce de, pas un régime transitoire, là, mais c'est un autre régime qui prévaut dans le régime actuel.




Me F. JEAN MOREL :




Oui.

(11 h 30)




Me ANDRÉ TURMEL :




Toujours dans le même point, un peu plus bas, * Projection des pointes annuelles et mensuelles +, est-ce que je comprends que l'information va être présentée par poste de transport?




Me F. JEAN MOREL :




Disons que pour les fins de la cause, c'était une présentation globale, mais on pourra le présenter poste par poste...




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.




Me F. JEAN MOREL :




... si c'est requis, oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. C'est faisable, très bien. Dernière question, vous avez parlé en séance d'information, mais vous avez quand même évoqué le fait, la question, toute la question de la structure de capital présumé versus la structure corporative globale; est-ce que je comprends que dans le dépôt de votre requête, vous




allez expliquer le lien entre le plus possible et le mieux possible, évidemment c'est votre preuve, là, le lien entre la structure de capital présumé que vous faites pour TransÉnergie et la structure corporative globale d'Hydro-Québec?




Me F. JEAN MOREL :




Comme je l'ai indiqué, il y aura une preuve sur la structure de capital, les liens pourront être faits, peut-être qu'on établira les liens ou l'absence de lien...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, O.K., c'est ça...




Me F. JEAN MOREL :




... mais la preuve sera à cet effet, oui, il y aura une preuve sur la structure de capital présumée.




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, merci. On peut libérer le témoin.




Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup. Il n'est pas meilleur témoin que procureur, semble-t-il, hein...




LE PRÉSIDENT :




Alors, nous avions, au point 6, les commentaires




d'Hydro et des intervenants sur le calendrier proposé.




DISCUSSIONS - FONDS D'INTÉRÊT PUBLICTE \l2 "DISCUSSIONS - FONDS D'INTÉRÊT PUBLIC



Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, Messieurs les régisseurs. Dans ses remarques, maître Morel a fait un argument d'ordre juridique sur la pertinence de parler du fonds d'intérêt public que nos organismes et que le RNCREQ proposent, je me demandais s'il était approprié d'y répondre à ce moment-ci, parce que c'est un argument nouveau et je crois que maître Morel soulevait, là, que ça relevait d'un certain article qui... D'après nous, c'est une mauvaise compréhension, là, de la part d'Hydro-Québec de ce que nous proposons.




LE PRÉSIDENT :




Ça pourrait durer combien de temps?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ce serait quelques minutes simplement, là, pour...




LE PRÉSIDENT :




Quelques minutes, ça peut être plusieurs heures aussi, ça, quelques minutes...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ce serait relativement court, simplement pour




répliquer à ce point-là qui est nouveau, qui n'avait pas été exprimé auparavant par Hydro-Québec, avant ce matin, là.




LE PRÉSIDENT :




Alors, maximum de cinq minutes.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Absolument.




LE PRÉSIDENT :




On vous écoute.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




En tout cas, le fonds que nous proposons d'intégrer au tarif de transport n'est pas ce qui est écrit à l'article 49 in fine, ce qui est écrit, c'est un tarif particulier pour certaines catégories de consommateurs particuliers, pour certains programmes d'efficacité énergétique.




Ce que nous proposons est d'un autre ordre et ce dont nous avons à vous convaincre aujourd'hui, c'est d'avoir la possibilité d'en discuter comme le soulignaient les représentants du RNCREQ hier après-midi. 




Nous n'avons pas fait la preuve, nous n'avons pas




fait l'argumentation pour vous convaincre de le décider, d'en décider au fond, nous voulons avoir la possibilité d'en parler et selon la formule que nous désirons appliquer ici et qui existe dans d'autres juridictions, il s'agit d'un fonds payable par tous les usagers, selon certains quotas qui visent à éviter, à contenir le fonds, la redevance payable pour ce fonds dans certaines limites acceptables et qui visent à financer non seulement des programmes d'efficacité énergétique, mais d'autres programmes à caractère social, ce qu'on appelle les bénéfices échoués, c'est-à-dire des activités à caractère non rentable, qui sont actuellement effectuées par un distributeur dans une situation monopolistique, mais qui pourraient être moins intéressantes pour un distributeur si, un jour, il y avait une ouverture du marché de ce côté-là.




Et en transportant le financement de ces fonds dans l'unité transport, qui est payable par tous les usagers, ça permet de maintenir ces éléments-là; et le fait que c'est financé par l'unité transport ne signifie pas que c'est réalisé par l'unité transport.




Il peut y avoir des transferts de fonds, selon le cas.




LE PRÉSIDENT :




Merci. 




Me F. JEAN MOREL :




Je serai encore plus bref, là, notre position n'a pas changé, là, l'argument demeure que c'est prématuré, là, il n'y a pas d'ouverture de marché de détail, on n'indique pas à quelles fins le fonds servirait, je ne suis pas entré, là, si j'ai allégué 49, c'était pour dire, en fait : pensons-y aussi pour la distribution, là, le transport c'est peut-être pas la place idéale. C'est ce que je voulais dire.




Mes arguments légaux seront tout autres en temps et lieu, généralement ces fonds-là sont légiférés, pour commencer, là, ce qui n'est pas le cas ici; alors, ça ne change rien dans notre position.




LE PRÉSIDENT :




Alors, puisque vous avez le doigt sur le piton de parler, est-ce qu'on peut vous entendre sur le calendrier.




DISCUSSIONS - ITEM 6 A L'ORDRE DU JOURTE \l2 "DISCUSSIONS - ITEM 6 A L'ORDRE DU JOUR



Me F. JEAN MOREL :




Mes commentaires seront brefs sur le calendrier proposé par la Régie, celui qui est joint à son avis aux participants du cinq (5) avril, je pense que je ne vous apprendrai rien, vous connaissez déjà la position d'Hydro-Québec à l'effet qu'il nous




apparaît, là, un calendrier normal pour une cause tarifaire normale et qu'on - sauf peut-être quelques ajustements, là, que j'aimerais vous faire tout de suite, ou certaines suggestions, ce serait uniquement d'allonger la période entre la période pendant laquelle Hydro-Québec donne ses réponses écrites aux demandes de renseignements...




LE PRÉSIDENT :




A quelle date, ça?




Me F. JEAN MOREL :




Mais du quatorze (14), l'allonger disons d'une semaine, là, du vingt - pas au quatorze (14), je m'excuse, du vingt et un (21) juillet au quatre (4) août qu'il y a de prévu en ce moment, ce qui donne un délai comparable à celui qui est accordé aux intervenants de contester ou de faire des représentations écrites auprès de la Régie concernant les demandes de renseignement qui auront été jugées non pertinentes par Hydro-Québec.




L'expérience démontre, autant dans le tarif de fourniture ou sur l'avis, autant dans la cause sur les principes réglementaires, là, qu'il y a beaucoup plus de questions, de demandes de renseignements adressées à Hydro-Québec et la plupart, soyons honnêtes, sont effectivement répondues et il y en a




eu des centaines et des centaines dans chaque cas, et le débat sur la pertinence ou la non-pertinence ensuite qui s'engage m'apparaît beaucoup plus court à régler; lorsqu'un intervenant reçoit, lui, ses quelques dizaines ou quelques centaines même de réponses et que seulement que quelques-unes là-dessus ont été jugées non pertinentes par Hydro-Québec, son temps de réaction est beaucoup plus court que celui que ça aura pris à Hydro-Québec pour répondre aux centaines et centaines de questions.




Alors, si c'était possible d'allonger au moins d'une semaine le délai entre le vingt et un (21) juillet et le quatre (4) août, quitte à raccourcir d'une semaine celui entre le quatre (4) et le dix-huit (18) août, pour la contestation de la pertinence des questions, ça nous irait.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que je comprends que cette semaine-là que vous voulez, c'est pour vous permettre de répondre à plus de questions qui vont vous être posées?




Me F. JEAN MOREL :




Non, c'est pour nous permettre de répondre dans un temps normal... à toutes les questions qui nous seront posées.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui veulent... je comprends qu'hier, vous avez fait chacun vos commentaires au fur et à mesure sur le calendrier, mais est-ce que vous voulez en faire aujourd'hui aussi? Maître Pepin?




Me BENOÎT PEPIN :




Je me permets d'avancer puisque je dois quitter un peu plus tôt ce midi. Je voulais juste préciser une chose quant au propos que je vous tenais hier. 




L'expérience pour les premières séances d'information, ça a pris une semaine pour traduire à peu près cent (100) pages de documents à chaque fois. Alors, je vous demande juste de prendre en considération, pour la preuve initiale, il y a pour deux, trois semaines de traduction, dans l'hypothèse où ce sont les intervenants qui la font, alors j'ai votre suggestion particulière puisque ça dépend de la traduction qui sera faite à Hydro-Québec, mais je vous demande juste d'en tenir compte dans le délai normal de réaction pour un intervenant, pour participer.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, Maître Sarault? Je vais faire un tour de table, là.




Me GUY SARAULT :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me GUY SARAULT :




Alors, essentiellement, sur le calendrier, nous avons pris bonne note de la réponse qui a été fournie par maître Morel à l'une des questions de la Régie, à l'effet que le retard dans le dossier n'aurait pas d'impact sur les tarifs finaux, qu'il y aurait un impact seulement sur le tarif de transit, qui demeureraient les mêmes, tels qu'ils sont depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), tant qu'ils n'auront pas été modifiés par la Régie.




Alors, en conséquence, on pense que comme nous le prétendions hier, que ça donne ouverture, si la Régie le considère opportun, à ajouter de nouveaux sujets qui pourraient avoir pour effet de prolonger le calendrier et, dans la mesure où il y aurait de nouveaux sujets qui pourraient requérir une nouvelle preuve ou des expertises, etc., de la part d'Hydro-Québec, à ce moment-là il serait de bon aloi de retarder quelque peu le dépôt de la preuve d'Hydro-Québec.




Alors, en fait, des éléments de preuve qui ne seraient pas complétés pour le quatre (4) juillet, là, le retarder par exemple au mois de septembre, comme le propose le RNCREQ et de, par la suite, procurer aux intervenants un délai raisonnable pour préparer leurs preuve et expertises en conséquence.




Alors, sans me prononcer spécifiquement sur chacune des étapes intermédiaires qui sont contenues au calendrier présenté par le RNCREQ hier après-midi, je pense que de manière globale, les délais qui sont là-dedans ne sont pas déraisonnables pour une cause qui comporterait des ajouts par rapport à ce qui est proposé par Hydro-Québec. Alors, essentiellement, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Quand vous parlez des délais, vous parlez de ceux qui sont proposés par le RNCREQ ou ceux qui ont été proposés par la Régie?




Me GUY SARAULT :




Bien, évidemment, notre compréhension c'est que le calendrier qui est proposé par la Régie est sur la base des sujets qui sont prévus à l'annexe 1 du document de la Régie, alors, s'il y a des sujets supplémentaires qui viennent s'ajouter à ça, alors j'imagine que le calendrier peut être bouleversé.




D'ailleurs, c'est notre interprétation du passage de la décision 205, D-99-205, qui prévoyait potentiellement la tenue d'une nouvelle conférence préparatoire au cours de l'été pour parler de calendrier; j'imagine que c'était pour tenir compte de la décision à être rendue à l'issue de la présente conférence préparatoire quant aux sujets à aborder et si effectivement il y a de nouveaux sujets par rapport à ceux qui étaient prévus à l'annexe 1, on imagine que la deuxième conférence préparatoire se voulait un réaménagement du calendrier pour en tenir compte.




Alors, dans ce sens-là, je pense que si effectivement la Régie croit opportun d'ajouter des sujets qui ont été proposés par les intervenants, il y aura des réaménagements à faire au calendrier, en conséquence, c'est que celui du RNCREQ, à notre avis, comporte des délais qu'on considère raisonnables. Je ne sais pas si je réponds à votre question?




LE PRÉSIDENT :




Non, c'est juste parce que quand vous avez fait vos commentaires hier sur le calendrier il n'y avait pas devant vous le calendrier du RNCREQ...




Me GUY SARAULT :




Bien...




LE PRÉSIDENT :




... et quand vous avez fait le commentaire que les délais paraissaient raisonnables, ma question, c'était pas clair, c'est est-ce que vous faisiez allusion à ceux du RNCREQ ou à ceux de la Régie. C'était juste ça, ma question.




Me GUY SARAULT :




Bien, écoutez, au risque de me répéter, notre interprétation du calendrier de la Régie est qu'il a été établi sur la base des sujets prévus à l'annexe 1...




LE PRÉSIDENT :




Ce que vous avez trouvé raisonnable, si je comprends bien, dans la mesure où on n'ajoute pas d'autres sujets. 




Me GUY SARAULT :




Écoutez, à mon avis, là, basé sur l'expérience vécue dans le gaz naturel, là, où on a fait plusieurs causes tarifaires, comme je l'ai dit hier, j'ai personnellement assisté à des causes tarifaires de Gaz Métro, qui est une entité connue, des causes annuelles, donc, ce n'était pas la première qui ont pris plus longtemps que ça, avec moins d'intervenants.




Alors, à notre avis, un délai de quatre mois entre le dépôt de la requête amendée et le début des audiences, surtout, par exemple, s'il y a des expertises sur le taux de rendement, on va être obligé de * shopper + en plein été pour trouver des experts sur le taux de rendement.




Je ne sais pas si Hydro-Québec avait d'autres expertises, à part cette question-là, à produire, effectivement ça me paraît serré. J'aurais pensé qu'un délai d'au moins six mois entre le début de la requête, de la demande amendée et les audiences aurait été peut-être un petit peu plus réaliste, dans les circonstances.




Je ne sais pas si - peut-être que maître Morel pourra nous éclairer là-dessus - sur si, sur la base des sujets qui sont prévus à l'annexe 1, il y aurait des expertises autres que celles portant sur le taux de rendement, mais le problème que j'anticipe, en outre, c'est qu'il n'y a pas seulement quatre mois, mais c'est qu'il y a un quatre mois qui en comporte deux, en pleine période estivale et ça, vous savez ce que c'est, là, rencontrer des experts, avec les vacances, c'est ci, c'est ça, c'est toujours plus compliqué.




Alors, oui, je pense que c'est trop serré, même dans l'optique des sujets de l'annexe 1. Alors évidemment,




si on ajoute à ça d'autres sujets et si certains de ces sujets supplémentaires requièrent des expertises, il est raisonnable d'anticiper que ces parties de preuve-là, pour Hydro-Québec, feraient l'objet d'un dépôt plus tardif et il faudra, à ce moment-là, donner une période de temps raisonnable pour le processus de questions-réponses, expertises, etc., pour les intervenants, ça va de soi.




Mais je retiens - et c'est ce qui m'encourage un petit peu - c'est que, un peu comme on le suspectait hier, l'échéance du premier (1er) janvier deux mille un (2001) ne semble pas être une urgence pour Hydro-Québec; ils ont juste dit : nous autres, on s'est plié au processus qui était prévu dans les décisions de la Régie. 




Alors à ce moment-là, à moins que la Régie elle-même voit une urgence à la date du premier (1er) janvier deux mille un (2001), auquel cas on aimerait bien avoir des explications pour comprendre l'urgence, on pense qu'il y a place à ajouter des sujets supplémentaires, sujets que nous considérons importants et, par voie de conséquence, à retarder les dépôts.




Et c'est dans ce sens-là que nous croyons qu'un échéancier qui s'inspirerait de celui qui a été




présenté par le RNCREQ ne serait pas déraisonnable, dans les circonstances.

(11 h 45)




Me GUY SARAULT :




Est-ce que ça répond à vos questions?




LE PRÉSIDENT :




C'est qu'on essaie juste d'être équitable entre tout le monde, là, on voulait avoir vos commentaires. Je ne sais pas si, Maître Morel, vous pouvez donnez des éclaircissements sur le questionnement de maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




Est-ce qu'il y a d'autres expertises?




LE PRÉSIDENT :




Il prend la peine de nous préciser lequel éclaircissement il veut.




Me GUY SARAULT :




Est-ce qu'il y a d'autres expertises que celle sur le taux de rendement?




Me F. JEAN MOREL :




Pour l'instant je ne suis pas en mesure de l'indiquer.




LE PRÉSIDENT :




On vous remercie. Est-ce qu'il y a d'autres commentaires? 




AREQ? Non. 




OPG? Non. 




RNCREQ?




Me YVES MÉNARD :




Just pour dire qu'on...




LE PRÉSIDENT :




C'est parce qu'on ne vous entend pas; pour les fins d'enregistrement, si vous voulez vous avancer, Maître Ménard.




Me YVES MÉNARD :




On n'a pas de commentaires sur le calendrier. On l'accepte tel quel ou, à la limite, avec les modifications proposées. Mais surtout pour se joindre aux commentaires de maître Pepin, à l'effet de tenir compte des délais de traduction parce que nous, dans notre cas également, ça va être significatif. C'est le seul commentaire.




LE PRÉSIDENT :




On vous remercie. Maître O'Brien.




Me CHARLES O'BRIEN :




Monsieur le Président, j'ai des commentaires d'abord en général, puis par la suite j'aimerais expliquer un peu comment on a préparé notre calendrier. Et j'aurai des petits commentaires à la suite. 




Tout d'abord, je comprends la position de maître Morel à l'effet que le calendrier est normal, sauf que ce n'est pas une cause normale, ce n'est pas une audition normale; c'est une première. Il y a beaucoup de questions qui devront être traitées dans ceci qui n'ont jamais été traitées avant. La question de quels documents devraient être déposés, c'est important. Et de plus, des questions d'ordre environnemental et de développement durable sont sur la table pour la première fois. Donc, je pense que ça prend un échéancier un peu différent. 




Deuxièmement, la suggestion de maître Morel à l'effet que la Régie a déjà rendu une décision, donc elle ne devrait pas la changer, pour moi n'est pas pertinent. Votre décision était certainement d'ordre interlocutoire, vous avez certainement le droit de la changer maintenant; ça ne prend pas une requête pour révision, parce qu'elle est interlocutoire. Donc, même Hydro-Québec a fait cet argument dans la cause antécédente à ceci.  Et aussi, des faits sont changés. Donc, vous avez absolument le droit, et je




vous suggère, l'obligation de reconsidérer ceci. 




Le RNCREQ est d'opinion que même si vous n'ajoutez aucun autre sujet, le calendrier que vous avez préparé n'est pas commode pour deux raisons. 




La première, c'est que le fait que nous recevons des réponses le cinq (5) septembre et on est supposé déposer notre preuve le douze (12) septembre, ça laisse à nos experts une semaine de préparer quelque chose qui est immense, et dont nous n'aurions pas l'information requise; on a des experts qui sont anglophones, des États-Unis, donc il y aura des traductions requises possiblement, et sur ce point-là, je rejoins maître Pepin, ce n'est pas faisable dans une semaine. Ça, c'est le premier problème, même si vous n'ajoutez rien.




Le deuxième problème, pour nous, c'est la question de combien de rondes ou tours de demandes d'interrogatoire ou de renseignements. Notre expérience dans le passé, c'est que les réponses sont minimes, si quasiment non existantes, et que le temps qui est laissé pour la Régie d'obliger la production de documents est trop mince, et donc elle n'a pas pu dans le passé ordonner la production des documents que, de notre part, étaient nécessaires pour préparer notre preuve, et comme j'ai déjà mentionné, la seule




information pour nous disponible, c'est des choses qui viennent d'Hydro-Québec.




Donc, on a fait deux sortes de changements dans notre calendrier. Tout d'abord, on a donné jusqu'au premier (1er) septembre pour le dépôt; et le but de cela, c'est tout simplement pour donner à Hydro-Québec le temps de faire les travaux sur d'autres sujets si vous en décidez qu'il y aura à en ajouter. Et si elle a besoin d'autre temps. C'est sûr que cette date du premier (1er) septembre peut être changée s'il y aura moins de temps requis par Hydro-Québec, mais la date était vraiment faite pour le bénéfice d'Hydro-Québec qui pourront compléter leur preuve, ou leur dépôt.




Tout d'abord, ça serait difficile de demander que les documents soient déposés dans les dernières deux semaines d'août où la plupart des avocats et leurs experts, probablement, seront en vacances. C'est pour ça qu'on est allé jusqu'au premier (1er) septembre pour donner des chances au monde d'avoir leurs vacances d'été qui sont importantes.




Le deuxième grand changement, c'était d'avoir deux rondes d'interrogatoire, et le but de cela, c'est très simple. Si les intervenants, en particulier le RNCREQ, ne reçoivent les documents qu'après une




première ronde, on aura probablement d'autres questions reliées avec ces documents-là, et d'autres particulières précisions nécessaires comme elle le fait d'habitude dans d'autres juridictions, mais de plus, ça reflète aussi les problèmes qu'on a eus dans le passé.




Donc, pour cela, on a ajouté deux rondes d'interrogatoire. Comme c'est mentionné dans les notes de bas de page, ça peut se faire avec des présentations orales devant vous une journée ou ça peut se faire par écrit; on a préparé cela dans la forme des dépôts écrits par tout le monde, mais si la Régie veut limiter le temps, je suppose qu'on peut avoir une journée devant vous pour plaider une requête pour précision et production de documents.




J'aurai quand même un petit commentaire sur les sujets à débattre qui devront être ajoutés d'après nous, et c'est ceci. Les représentations...




Me F. JEAN MOREL :




Est-ce qu'il s'agit de représentations sur un calendrier ou une réplique à ma réplique?




Me CHARLES O'BRIEN :




Les deux.




Me F. JEAN MOREL :




C'est ce que j'aimerais savoir. Monsieur le Président, est-ce que les intervenants ont droit de réplique à ma réplique?




Me CHARLES O'BRIEN :




Tout d'abord, Monsieur le Président, c'est en même temps les deux choses parce qu'on parle d'un échéancier qui peut avoir ou pas d'autres sujets, ou d'autres sujets, puis...




LE PRÉSIDENT :




Maître O'Brien...




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... pour l'instant, pouvez-vous vous limiter au calendrier?




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Si vous avez des commentaires sur le fond, j'aimerais ça que vous nous indiquiez sur quel sujet et puis combien de temps vous avez besoin.




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Parce que ça ne peut être que très court.




Me CHARLES O'BRIEN :




Je comprends. Le sujet de la matière, c'est la même chose que maître Neuman a mentionné, c'est pour compléter cela, ça va être trente secondes, pas plus que ça.




LE PRÉSIDENT :




Faites vos commentaires sur le calendrier.




Me CHARLES O'BRIEN :




Ce que nous souhaitons pour ce qui est de la période de temps entre les documents reçus ou par une ronde ou deux rondes des interrogatoires et le dépôt de la preuve, c'est entre un mois et six semaines qui est nécessaire en même temps pour la traduction et aussi pour préparer notre preuve. Et ce sont tous mes commentaires sur la question du calendrier.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on vous accorde vos trente secondes.




Me CHARLES O'BRIEN :




Les propos de maître Morel à l'effet que c'est seulement selon les articles 72 et 73 que des questions de planification ou que des questions d'ordre environnemental devront être considérées n'est pas vrai. 




Tout d'abord, dans une de vos décisions dans la cause de Gaz, mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), vous avez adopté les propos de la Cour suprême dans la cause Old Man Dam. Dans cette cause, la Cour suprême a dit que la planification économique devra se faire en considérant en même temps les questions d'ordre social et environnemental, et c'est exactement cela qu'est-ce qu'est le développement durable. Donc, c'est l'article 5, comme vous avez déjà décidé, qui vous oblige de considérer des questions de planification, du transport. Je ne parle pas du PIR; c'est une question entièrement à part. 




Le deuxième point que j'ai, c'est que l'article 4910 vous oblige aussi de considérer de telles questions, en particulier l'efficacité énergétique telle que prévue par la politique énergétique du gouvernement. Comme ça, de parler de 72 et 73 qui ne sont pas maintenant, d'après certains, en vigueur grâce aux règlements, ce n'est pas pertinent. Vous êtes toujours lié par le 5 et 4910.




LE PRÉSIDENT :




ROEE?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Eve-Lyne Fecteau pour le ROEE, Monsieur le Président. Je ne ferai pas beaucoup de commentaires. Hier, vous m'avez posé quelques questions concernant le calendrier, puis j'ai exposé la position du ROEE qui demeure celle-là après avoir entendu toutes les représentations des intervenants. 




Par contre, pour aller justement dans le sens des représentations que je faisais hier, le calendrier du RNCREQ palie au problème qu'on avait, soit de déposer et d'avoir un échéancier serré en période estivale, et en plus, nous donne plus de temps pour traiter à fond des questions fondamentales dans le dossier.




J'appuierais aussi également, ce qui me semble tout à fait logique, les deux rondes de renseignements, et si, comme maître Morel nous disait ce matin, s'il nous donne toute réponse à toutes nos demandes en première ronde, alors on pourra sauver du temps sur la deuxième, mais dans le cas où il y a des documents qui ne seraient pas fournis, des renseignements qui ne seraient pas fournis dans la première ronde, il faudrait être en mesure de pouvoir poser des questions sur les renseignements qui nous seront




fournis après en avoir fait la demande. Alors, c'est tout, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Merci. STOP, Stratégies énergétiques...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. Comme j'avais commencé à le mentionner hier, maître O'Brien était en train de distribuer le calendrier proposé pendant que je faisais ma présentation. 




En tout cas, on n'a pas d'objection aux éléments qui sont proposés dans le nouveau calendrier. Les éléments que j'avais mentionnés dans ma lettre du dix (10) avril contenaient un certain nombre de modifications minimales qu'il fallait apporter au calendrier pour répondre à certaines questions, notamment le délai d'une semaine qui est prévu au calendrier initial de la Régie entre le dépôt des derniers renseignements d'Hydro-Québec et la date du mémoire.




Je veux réitérer également... En tout cas, donc, si les délais sont étendus, nous n'avons absolument pas objection à ce qui est proposé, et le fait d'avoir deux rondes de renseignements serait également bénéfique à notre égard. Et je seconde ou je tierce




ou je quadruple les remarques qui ont été faites sur les délais de traduction, qu'effectivement, dépendant de la personne ou des personnes que nous choisirons pour nous seconder, il se peut que... le délai de traduction serait important pour nous. 




Et si je peux me permettre une remarque là-dessus; dans d'autres dossiers, il est arrivé que les mêmes documents soient traduits par plusieurs intervenants et que, ultimement, donc ça se reflète dans les frais que chaque intervenant obtiendra le remboursement de la totalité des traductions effectuées. 




Donc, plus les traductions pourront être effectuées par Hydro-Québec, mieux se sera à la fois en termes de qualité de traduction, puisqu'il y a une expertise technique de traduction qui est disponible pour Hydro-Québec, et mieux ce sera également pour le processus en général puisque ça réduira les coûts d'ensemble.




LE PRÉSIDENT :




Merci. GRAME-UDD? 




Option Consommateurs? Pas de commentaires, Maître?




Me ÉRIC FRASER :




Pas de commentaires.




LE PRÉSIDENT :




ARC-FACEF?




Me MARTIN BRUNELLE :




Bonjour, Martin Brunelle pour FACEF-ARC. Assez brièvement. Je pense qu'on peut vous référer aux lettres qui ont été fournies par FACEF-ARC. On appuie le calendrier modifié tant dans la forme que dans le contenu par le RNCREQ. Donc, on serait très favorable à un report du dépôt de la preuve pour le premier (1er) septembre.




LE PRÉSIDENT :




Merci. ACEF de Québec, est-ce que vous avez des commentaires.




M. VITAL BARBEAU :




Vital Barbeau pour l'ACEF de Québec. Messieurs les régisseurs; effectivement, oui, nous avions réservé nos commentaires sur le calendrier pour aujourd'hui.




Or, pour commencer par le calendrier proposé par la Régie, dans notre respect des décisions de la Régie, et tenant compte des contraintes qui étaient fixées par rapport au premier (1er) janvier, nous suggérions plutôt donc, vous l'avez vu dans notre intervention hier, de réduire le contenu pour parvenir à entrer dans le calendrier établi par la Régie.




Malgré une contrainte qui était très nuisible pour un organisme comme le nôtre, comme de l'envergure de l'ACEF de Québec, dans des organisations comme les nôtres où il n'y a pas beaucoup d'employés, la période estivale, je reviens, on a fait un peu allusion à la période estivale, j'y reviens pour souligner que particulièrement dans des organisations comme les nôtres, la période estivale, c'est presque une période sacrée, en fin de compte, c'est qu'on a des conditions de travail très difficiles, mais on essaie de prendre des vacances en été comme tout le monde, et quand nos ressources sont en vacances, eh bien, ça veut dire qu'il n'y a pas beaucoup de monde pour faire le travail.




Or, dans ce contexte, en tenant compte de ce contexte et tenant compte aussi qu'il s'avère que le premier (1er) janvier deux mille un (2001) n'est plus une limite et une contrainte absolue, nous n'avons donc... nous sommes donc... nous manifestons donc que nous serions très confortable avec l'échéancier qui est proposé, qui a été déposé par le RNCREQ. 




Or, nous n'avons donc, à l'ACEF, aucune objection à la prolongation de l'audience, au contraire.




Effectivement, nous sommes d'avis que, tel que mentionné par la Coalition industrielle, la cause tarifaire, cette première, ce qu'on appelle cette




première cause tarifaire-là n'est pas nécessairement une cause normale, donc, on ne doit pas subir des contraintes de calendrier normal, et pour, je pense, autant pour la Régie que pour l'ensemble des intervenants, on serait beaucoup plus à l'aise dans un contexte de calendrier tel que déposé, tel que celui déposé par le RNCREQ.




La seule réserve au point de vue des consommateurs, et c'est une réserve majeure, c'est qu'en aucun cas, là, une prolongation de cette audience-là sur les tarifs de transport ne devra être une contrainte pour les délais futurs des audiences qui vont venir sur la distribution ou sur les tarifs de distribution ou sur l'audience générique sur les tarifs finaux. Mais on comprendrait qu'une acceptation de prolongation de l'audience sur les tarifs de transport par la Régie nous offrirait la garantie dans ce sens. Merci.

(15 h)




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour, Claude Tardif. Deux points, on a déjà commenté hier, on va se limiter. On a bien vu, ce matin, qu'il n'y a aucune urgence et surtout, qu'il n'y a pas de préjudice à première vue de prendre tout le temps nécessaire pour faire convenablement les choses.




Ainsi, à notre avis, la Régie doit, en vertu de sa




compétence exclusive, prendre le temps nécessaire pour faire convenablement les choses, sujet uniquement à la pertinence des sujets et non pas à une période de temps prédéterminée, et ça, je pense que c'est important, c'est ce qui ressort de ce matin, on tenait à le rappeler.




Et, en ce qui concerne le calendrier du RNCREQ, on vous l'a dit hier, en ce qui nous concerne, à partir du moment que le dossier d'Hydro-Québec est complet, six à sept mois par la suite, ça nous apparaît une période de temps qui est vivable pour faire le dossier.




En ce qui concerne un point qui serait nouveau, à savoir deux périodes de questions ou d'interroga-toires, ça pourrait, à notre avis, éviter ce qu'on a vécu dans les autres dossiers où il y avait, le matin, des audiences lors de la présentation des témoins d'Hydro-Québec, parfois de grandes ambiguïtés, les documents n'étaient pas là, puis on devait ajourner, et ce qui était embarrassant - puis je pense qu'on devrait en tenir compte - c'est que généralement, lorsqu'on demandait à Hydro-Québec, il y avait des engagements de pris de la part d'Hydro-Québec, mais on avait tellement... ça prenait tellement de temps avant d'avoir la documentation que ça devenait presque inutile à la fin, parce que




c'était dans le temps décalé, on ne les avait même pas lors de la période, bien souvent, de la présentation de notre preuve.




Ça, il va falloir que... c'est un problème qu'on a vécu, pratique, et la suggestion de maître O'Brien d'avoir deux périodes pourrait éviter ça et aurait le mérite, peut-être, de raccourcir les débats lors des audiences.




LE PRÉSIDENT :




Merci. L'AIEQ?




Me ÉRIC DUNBERRY :




Monsieur le Président, on n'a aucun commentaire additionnel à ce que nous avons dit hier et on pourra fournir une définition du mot * agressif +...




LE PRÉSIDENT :




Alors, pour les fins d'enregistrement, je comprends, Maître Dunberry, que vous n'avez aucun commentaire?




Me ÉRIC DUNBERRY :




Aucun commentaire, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Le CRGTQ? Ils ne sont pas présents. 




SCGM? Ils ne sont pas présents. 




Gazoduc TQM? Ils ne sont pas là. 




NYPA ils sont partis, ils ont parlé tantôt.




Alors, ça clôt l'aspect calendrier là-dedans. Ah, excusez...




Me F. JEAN MOREL :




Non, je ne sais pas, moi aussi je vais demander un temps très court...




LE PRÉSIDENT :




Un trente (30) secondes aussi?




Me F. JEAN MOREL :




Un trente (30) secondes aussi, mais ça, ça va me faire parler vite, mais un trente (30) secondes, si vous voulez...




LE PRÉSIDENT :




C'est un bon exercice.




Me F. JEAN MOREL :




Je vais faire les points très courts, là. Si, évidemment, la Régie devait déplacer la date du dépôt du dossier d'Hydro-Québec, là, qu'il en soit, que ce soit un report pour le dépôt de la totalité du dossier.




Il y a eu certaines suggestions qui vous ont été faites qu'on pouvait déposer une première partie, puis ensuite compléter plus tard, ce n'est pas ce qu'Hydro-Québec veut faire, elle ne veut pas déposer sa preuve par coups, mais elle veut déposer son dossier tarifaire d'un seul coup.




Maintenant qu'on a tous conclu qu'il n'y avait pas d'impact à court terme sur les tarifs d'électricité parce que c'est ainsi, là, qu'on a, en fait, conclu, là, que vu le gel c'est théoriquement vrai, ce qui risque cependant, où il y a cependant un risque d'avoir des impacts, c'est à moyen terme.




Le processus avait été engagé, le développement ou la façon de se rendre à des tarifs finaux d'électricité en temps opportun, pas de façon précipitée ou prématurée en temps opportun, comme je l'indique, étant en quelque sorte basé sur la façon, pour nous en tout cas, sur la façon que la Régie avait élaboré le programme.




Maintenant, si cette cause tarifaire devait devenir, contrairement à ce qui avait été dit auparavant ou présumé auparavant, une seconde cause sur des principes réglementaires, ça ne sera plus une cause tarifaire telle qu'elle avait été envisagée.




Si elle doit prendre un an comme la cause sur les principes réglementaires a pris, ce ne sera pas non plus la cause tarifaire qui est engagée. Si c'est la façon, la seule façon de fixer des tarifs, bien soit, il faudra peut-être vivre avec, mais ce n'était pas comme ça que ça a été envisagé, ce n'était pas comme ça que c'était envisagé, puis ça, c'est l'ironie de toute la situation par la Coalition industrielle puis le RNCREQ, les deux parties qui, dans la cause sur les principes réglementaires, ont demandé l'entrée en vigueur des tarifs le premier (1er) janvier puis qu'aujourd'hui, ils s'aperçoivent que ça dérange un peu leurs plans d'été...




Le premier (1er) janvier, l'été est toujours le même temps, que ce soit en deux mille un (2001) ou en deux mille (2000), je m'excuse, puis janvier il fait toujours froid!




Mais l'entrée en vigueur de tarifs au premier (1er) janvier, généralement, ça veut dire qu'il faut travailler l'été. Ça, c'est juste l'ironie de la situation, là, qui me surprend. 




Les raisons pour les deux rondes de renseignements sont également douteuses à nos yeux, là, la pratique est douteuse. Moi, je ne connais pas, outre le passage du témoignage passé de monsieur Bradford, je




ne connais aucune juridiction au Canada où il y a deux rondes de... je suis prêt à l'apprendre, là, mais de celles que je connais, il n'y en a pas deux rondes de demandes de renseignement et si ça devait être le cas, si c'est si pratique, si utile, si efficace, pourquoi on ne l'accorderait pas à Hydro-Québec face aux preuves déposées par les intervenants? 




C'est mon point là-dessus. Alors, on ne l'a pas prévu ici, on a prévu juste une demande d'information par le proposant aux intervenants.




Alors, évidemment, le temps nécessaire pour traiter d'une cause aussi, là, dépend des sujets qu'on va traiter et puis dépend de l'étendue ou dépend du nombre de sujets qu'un intervenant entend traiter.




Vous avez questionné, et moi-même dans mes remarques introductives hier, ai rappelé à la Régie qu'elle s'attendait à ce que les intervenants traitent de sujets ou déposent des preuves qui sont reliées à leurs champs d'intérêt et d'expertise.




Maintenant, ce qu'on a entendu au cours des deux derniers jours, c'était le développement durable, c'est le mot ou l'expression passe-partout pour dire qu'on doit et on peut s'occuper de tout et qu'on est




intéressé par tout, que ce soit l'économique, l'environnemental ou le social, et qu'on a le droit de traiter de tout et d'être entendu sur tout.




S'il n'y a aucune limite, s'il n'y a aucune façon de limiter le champ d'intérêt ou le champ d'expertise d'un intervenant parce qu'il intervient au nom du développement durable, à ce moment-là, oui, le calendrier est peut-être même trop court. 




Ça complète mes commentaires sur les représentations qui vous ont été faites sur le calendrier ou sur ce que devrait être le calendrier pour faire une cause tarifaire interminable. Merci.




LE PRÉSIDENT :




On fait juste vous signaler qu'il paraît qu'à l'ONE, il y a deux rondes de questions.




Me F. JEAN MOREL :




Exceptionnellement, pas comme - d'expérience, là - comme règle générale, mais je vais vérifier, je vous remercie d'attirer ça à mon attention.




LE PRÉSIDENT :




C'est parce qu'on a des anciens employés de l'ONE chez nous.




Me F. JEAN MOREL :




Vous en avez un devant vous!




LE PRÉSIDENT :




On aurait dû vous questionner plus longtemps, d'abord. Alors, ça termine, à moins qu'il y ait...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Parce que vous avez parlé, en début d'audience, du dix-sept (17) avril pour le dépôt des demandes de remboursement de frais pour la phase I...




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui, oui.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




... le dix-sept (17) avril, c'est lundi, c'est un peu serré honnêtement pour nous, puis d'après ce qu'on a compris, il y a souvent un délai qui est nécessaire, là, pour tous les intervenants de produire leur demande de remboursement; alors, on vous proposerait le vingt-cinq (25) avril pour laisser le temps à tout le monde de se préparer.




LE PRÉSIDENT :




Si vous voulez le vingt-cinq (25) avril, vous ne l'aurez pas en même temps que la décision.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Ah, O.K.! Alors...




LE PRÉSIDENT :




Nous autres, on voulait être efficace, mais...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui. Alors, il y aura peut-être un compromis, là, peut-être qu'on peut pour le...




LE PRÉSIDENT :




Le compromis qu'on vous offre, c'est le dix-neuf (19).




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Le dix-neuf (19)? Bon, bien... Alors, c'est... je ne sais pas avec les autres intervenants, là, mais...




LE PRÉSIDENT :




Non, mais c'est parce qu'on n'a pas de problème à remettre ça plus tard, c'est juste que vous avez mentionné que vous vouliez être payé le plus vite possible...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, c'est un fait.




LE PRÉSIDENT :




... et c'est raisonnable.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Sauf que nous autres, on s'empêche de se rendre à vos désirs et on se dit, dans le fond, avec le plafond qui a été fixé, ça ne devrait pas être si compliqué, d'autant plus qu'on est entièrement dans le cadre de la décision D-99-124...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, c'est vrai.




LE PRÉSIDENT :




... alors, pour nous, ça nous paraissait un exercice assez simple pour vous autres. Si vous nous dites qu'il y a des complications, qu'il y a des problèmes, etc., d'accord, c'était pour...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, mais je...




LE PRÉSIDENT :




... rencontrer vos désirs qu'on faisait ça.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Tout à fait et on l'apprécie, je note que vous entendez rendre une décision rapidement, là, si c'est le cas, on va faire le plus tôt possible dans la mesure où nos ressources nous le permettent, justement, parce qu'il y a d'autres séances dans d'autres causes qui se tiennent et les personnes concernées sont présentes.




La question que je me pose aussi, juste une précision, est-ce qu'on s'entend bien que les pièces justificatives qu'il faudra déposer, ce sera uniquement pour les séances d'information et non pas pour les frais encourus jusqu'à maintenant dans la cause, là? Ça, c'est une précision que je voulais vous demander.




LE PRÉSIDENT :




La phase I, c'était la phase informationnelle...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... et la phase I avait des tarifs particuliers et c'est à propos de ça qu'on vous demande de nous soumettre vos...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Ça ne comporterait pas...




LE PRÉSIDENT :




... vos frais.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Excusez-moi. Ça ne comporterait pas le temps ou le travail fait pour la demande de préparation, de la demande d'intervention par exemple, ce serait uniquement pour les séances d'information?




LE PRÉSIDENT :




Pour la partie informationnelle de l'audience.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




D'accord. Je vous remercie beaucoup, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Alors, vous concluez que...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Alors, je conclue qu'on va faire notre possible pour vous remettre ça pour le dix-neuf (19).




LE PRÉSIDENT :




Le dix-neuf (19).




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Ça va? Merci.




Me F. JEAN MOREL :




À cet égard, Monsieur le Président, Hydro-Québec comprend qu'elle conserve son droit de commenter les demandes de paiement de frais.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous pouvez faire diligence?




Me F. JEAN MOREL :




Avec diligence, oui. Mais vous avez souligné, effectivement, que le guide s'applique et qu'il y a la limite, c'est sûr ça.




LE PRÉSIDENT :




Et il y a le plafond.




Me F. JEAN MOREL :




Dans cette optique-là, ce sera rapide.




LE PRÉSIDENT :




Si on vous donne deux jours?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




C'est suffisant?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Alors, le dix-neuf (19) et le vingt et un (21). Alors, c'est tout. On vous remercie infiniment de votre collaboration.
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